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IV. POLITIQUE COMMERCIALE – ANALYSE PAR SECTEUR
1) Introduction

1. L'économie des EAU demeure dominée par le secteur pétrolier et les filières qui lui sont rattachées.  Des mesures ont néanmoins été prises pour diversifier l'économie, en particulier au profit des services et de l'industrie manufacturière.  En 2010, le secteur pétrolier a contribué pour 31,5% au PIB et pour 59,5% aux recettes d'exportation.  Les réserves estimées de pétrole brut s'élèvent à 97,8 milliards de barils, soit près de 8,5% des réserves mondiales.  La production a atteint 2,32 millions de barils/jour en 2010;  elle provient pour 95% environ de l'émirat d'Abou Dhabi.
2. Conformément à la Constitution
, les ressources naturelles des EAU relèvent de la responsabilité de chaque émirat, et non du gouvernement fédéral.  La participation étrangère aux projets est déterminée par les autorités compétentes de l'émirat où la ressource naturelle est située.
3. L'agriculture représente une infime partie de l'économie émirienne, à savoir 1% à peine du PIB.  La superficie cultivée totale a diminué ces dernières années.  La pénurie de terres arables, la chaleur torride, les invasions périodiques de criquets et le manque d'eau sont les principaux obstacles au développement agricole des EAU, qui demeurent un gros importateur net de produits alimentaires.  Les étrangers non ressortissants du CCG ne sont pas autorisés à posséder des terres agricoles, mais peuvent détenir jusqu'à 49% du capital des entreprises agroalimentaires.  La pêche est réservée aux ressortissants des EAU et du CCG.  En décembre 2011, des notifications à l'OMC étaient en suspens dans le domaine de l'agriculture.  La dernière notification relative au soutien interne remonte à 2002 et correspond aux années 2000 et 2001;  les mesures notifiées étaient exemptées des engagements en matière de réduction.
4. Au cours de la période examinée, les EAU, soucieux de diversifier leur économie pour moins dépendre du pétrole, ont poursuivi leurs efforts de développement du secteur manufacturier.  Certaines des principales industries manufacturières, comme la pétrochimie, demeurent toutefois associées au secteur pétrolier.  Une expansion notable de la production d'aluminium et de la production pharmaceutique n'en est pas moins observable.  Selon le Tarif extérieur commun du CCG, la plupart des produits manufacturés importés sont assujettis à un droit de 5%.  Les matériaux utilisés pour la production dans le cadre de projets industriels agréés sont cependant tous admis dans les EAU en franchise de droits.
5. Le secteur des services connaît un essor rapide, en particulier les transports aériens et maritimes, les télécommunications et le tourisme.  Un certain assouplissement des restrictions concernant l'investissement étranger lui serait néanmoins globalement bénéfique.
6. S'agissant des services financiers, l'émirat de Doubaï a été particulièrement affecté par la crise financière et économique mondiale.  Les marchés d'actions ont subi une forte contraction:  sous l'effet de la crise, la capitalisation boursière et l'indice général des cours des actions ont diminué en 2009, et poursuivi leur chute en 2010.  Face à la crise, l'Autorité des valeurs mobilières et des matières premières a, à l'instar de la Banque centrale, renforcé les réglementations.  Le ratio minimal de fonds propres pour les banques a été porté de 10% à 12% en 2010.  Les autres mesures adoptées pour lutter contre la crise financière comportent un moratoire sur la délivrance de nouvelles licences aux banques commerciales et la limitation du nombre de succursales autorisées pour les banques étrangères agréées.  En novembre 2009, la Banque centrale a également publié des directives pour l'application de l'Accord de Bâle II sur les fonds propres.  Les banques constituées en société dans les EAU sont bien capitalisées;  elles affichent un ratio minimum de fonds propres nettement supérieur à celui qui est prescrit par la loi, puisqu'il atteignait en moyenne 21,2% à la fin de septembre 2011.
7. Les banques étrangères doivent établir des succursales dans les EAU pour y fournir des services.  En 2010, le nombre de succursales qu'elles sont autorisées à ouvrir a été limité à huit.  Elles n'ont pas le droit d'établir des filiales.  Les banques étrangères bénéficient du traitement national en ce qui concerne les prescriptions en matière de capital versé, mais pas l'imposition des bénéfices;  elles sont en effet assujetties à ce titre à un impôt de 20% qui ne s'applique pas aux banques nationales.
8. Les compagnies d'assurance nationales et étrangères désireuses de s'établir dans un émirat doivent d'abord déposer une demande d'établissement, puis de licence auprès de la Direction des assurances.  Les conditions régissant l'octroi de licences comportent des critères de nécessité économique et l'obligation de recruter un nombre minimum de ressortissants des EAU.  Les compagnies d'assurance étrangères qui les remplissent peuvent ouvrir une succursale, désigner un agent d'assurances national et/ou conclure un contrat de représentation avec un agent d'assurances national.
9. Dans le secteur des télécommunications, la concurrence reste faible;  depuis le dernier examen, le monopole des services téléphoniques a toutefois été levé.  Néanmoins, compte tenu des politiques de prix relativement élevés du duopole ainsi créé, une concurrence accrue serait bénéfique pour le marché.
10. Le secteur du transport aérien des EAU est l'un des plus importants au monde.  Les EAU possèdent cinq compagnies aériennes, dont deux figurent parmi les principaux transporteurs internationaux, et deux grands aéroports, dont l'un des plus fréquentés au monde (Doubaï).  Le secteur aéronautique tire avantage de la politique de "ciel ouvert" adoptée par les EAU, d'une bonne infrastructure pour l'aviation civile, et de la concurrence entre les différents émirats.  Les autorités prévoient que l'expansion rapide du secteur va se poursuivre à court terme étant donné le rôle de plates-formes de correspondance des deux principaux aéroports et celui des deux principales compagnies aériennes globales dans les transports internationaux.  Le marché intérieur est assez restreint.
11. D'ambitieux projets visant à augmenter la capacité et les activités des ports émiriens ont été lancés.  Toutefois, malgré la politique consistant à accorder des concessions à des fournisseurs de services privés dans certains domaines, la gestion des ports demeure une prérogative des différents émirats.  Comme dans d'autres secteurs de services, malgré une certaine coordination à l'échelon fédéral, le fait que chaque émirat adopte des mesures dans le même domaine risque d'entraîner une surcapacité.  Une meilleure coordination entre les émirats pourrait assurer la complémentarité des projets d'investissement et déboucher sur une politique de développement plus intégrée.
12. Avant la crise financière mondiale de 2008‑2009, l'essor observé dans le secteur de la construction dans les EAU avait favorisé la naissance de conglomérats.  Au lendemain de la crise, le marasme a toutefois frappé le secteur, les prix chutant de 50% à Doubaï et de 40% à Abou Dhabi.  Le nombre élevé de logements neufs sur le marché par suite de la période d'expansion et la diminution du nombre d'acheteurs ont accentué les effets de la crise.
13. Le tourisme a une importance croissante dans les EAU, qui ont notamment privilégié la construction d'infrastructures et pris plusieurs initiatives dans ce domaine.  Le Conseil national du tourisme et des antiquités (NCTA) a été créé en 2008 pour harmoniser les politiques relatives au tourisme au niveau fédéral.  Les licences pour la fourniture de services touristiques sont toutefois délivrées par chaque émirat.  La création du NCTA devrait donner de l'élan à la promotion du tourisme.
2) Agriculture

i) Généralités

14. L'agriculture représente un faible pourcentage de l'économie des EAU puisqu'elle n'a compté que pour 1% du PIB en 2009 et 0,9% en 2010, et emploie 3,8% environ de la population active.  La superficie cultivée totale a reculé ces dernières années, les terres ayant été affectées à d'autres usages, en partie à cause du manque d'eau d'irrigation.  L'essentiel de la superficie cultivée des EAU se situe dans l'émirat d'Abou Dhabi.  La pénurie de terres arables, la chaleur torride, les invasions périodiques de criquets pèlerins et le manque d'eau y sont les principaux obstacles à l'agriculture.
15. Selon les autorités, la production agricole totale a augmenté, passant de 494 000 tonnes en 2005 à 1,25 million de tonnes en 2009.  Les principaux produits en sont les dattes, les tomates et les légumes frais.  La production animale concerne principalement les poulets, les caprins, les ovins, les camélidés et les bovins (tableau IV.1).
Tableau IV.1

Production agricole et élevage, 2005‑2010

	Production
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	Cultures et productions animales, produits primaires (en milliers de tonnes)
	1 554
	1 526
	1 522
	1 570
	1 513
	1 609

	Total partiel
	1 488
	1 478
	1 485
	1 529
	1 476
	1 570

	Dattes
	760
	750
	758
	758
	758
	759

	Tomates
	240
	229
	202
	202
	202
	205

	Légumes frais, n.d.a.
	100
	96
	135
	140
	124
	136

	Lait de vache, entier, frais
	12
	12
	12
	12
	13
	101

	Lait de chamelle, entier, frais
	39
	41
	40
	41
	41
	40

	Viande de chèvre
	22
	16
	29
	25
	37
	37

	Lait de chèvre, entier, frais
	35
	36
	36
	37
	38
	36

	Viande de volaille
	35
	34
	29
	26
	36
	36

	Œufs de poule, en coquilles
	17
	16
	18
	25
	25
	26

	Huile de soja
	45
	67
	55
	95
	38
	24

	Citrouilles, courges et calebasses
	21
	22
	20
	21
	19
	21

	Viande de chameau
	15
	8
	22
	20
	20
	20

	Concombres et cornichons
	26
	27
	17
	17
	17
	18

	Oignons et échalotes, verts
	16
	16
	17
	13
	13
	15

	Lait de brebis, entier, frais
	12
	13
	14
	14
	12
	12

	Mangues, mangoustans, goyaves
	4
	5
	6
	11
	11
	11

	Choux‑fleurs et brocolis
	13
	13
	10
	10
	10
	11

	Jus de fruits
	13
	10
	10
	10
	10
	10

	Choux et autres légumes du genre Brassica
	15
	16
	9
	9
	9
	10

	Carottes et navets
	2
	2
	9
	9
	9
	9

	Agrumes, n.d.a.
	5
	5
	7
	7
	7
	8

	Pommes de terre
	7
	7
	7
	7
	7
	7

	Viande ovine
	8
	13
	11
	7
	7
	7

	Aubergines
	20
	21
	7
	7
	7
	7

	Fruits frais, non dénommés ailleurs
	5
	6
	6
	6
	6
	7

	Animaux vivants (en milliers)
	18 455
	18 467
	16 645
	16 763
	18 263
	18 272

	Poulets
	16 000
	16 000
	14 000
	14 000
	15 500
	15 500

	Caprins
	1 500
	1 520
	1 626
	1 708
	1 708
	1 710

	Ovins
	590
	580
	600
	615
	615
	620

	Camélidés
	250
	250
	359
	378
	378
	380

	Bovins
	115
	117
	59
	62
	62
	62

	Chevaux
	0,38
	0,38
	0,40
	0,41
	0,41
	0,41

	Pêche (tonnes)
	90 000
	86 735
	82 500
	78 300
	74 075
	77 705

	Crustacés
	470
	512
	630
	750
	870
	712

	Poissons diadromes
	60
	61
	65
	70
	77
	258

	Poissons de mer
	89 280
	85 977
	81 579
	77 200
	72 803
	76 339

	Mollusques
	190
	185
	226
	280
	325
	396


Source:  Renseignements en ligne de la FAO.  Adresse consultée:  http://faostat.fao.org/.
16. Les EAU demeurent un importateur net de produits alimentaires, même si le total des exportations a plus que doublé depuis 2004.  En 2009, ils ont importé pour environ 9,3 milliards de dollars EU de produits agricoles;  le riz, premier produit importé, constitue environ 9% du total des importations, également composées de poulet, de viande, de thé, d'huile de palme et de blé.  Les exportations de produits agricoles se sont élevées à 3,3 milliards de dollars EU en 2009.  Les principaux produits agricoles d'exportation sont les dattes, les fruits et les légumes, et les fleurs naturelles.  Les réexportations sont essentiellement constituées de riz, de cigarettes et de sucre raffiné.
ii) Objectifs de la politique agricole

17. En 2006, le Ministère de l'agriculture et de la pêche a été supprimé, et la responsabilité des politiques concernant ces deux secteurs a été confiée au Ministère de l'environnement et des ressources hydriques récemment créé.  À l'échelon fédéral, le Ministère est chargé d'élaborer les politiques agricoles et d'assurer la coordination avec d'autres organismes.  Il est notamment chargé d'assurer la sécurité durable de l'eau, de préserver la sécurité alimentaire et de développer la sécurité environnementale et biologique.  La Direction du contrôle des produits alimentaires d'Abou Dhabi (ADFCA) est responsable de la sécurité alimentaire et de l'agriculture, santé animale comprise, dans l'émirat.
  D'après les autorités, l'objectif à long terme des EAU consiste à garantir la sécurité alimentaire tout en préservant l'environnement et les ressources en eau limitées.  Il sera réalisé par la fourniture de nouvelles sources d'irrigation, la diffusion de systèmes d'irrigation modernes, et l'établissement de centres de recherche agricole afin d'améliorer la production nationale de produits agricoles et de bétail et celle de la pêche.
18. Dans l'émirat d'Abou Dhabi, l'ADFCA a engagé une stratégie de restructuration du secteur agricole.  Celle‑ci prévoit de réduire la consommation d'eau de l'émirat de 40%, et celle d'engrais de 25% d'ici à la fin de 2013.  Aux termes de la Loi n° 7 (Abou Dhabi) de 2010, l'ADFCA offre une assistance financière aux agriculteurs et continuera de le faire, mais sous certaines conditions.  Les agriculteurs perçoivent une subvention annuelle de 90 000 dirhams s'ils acceptent de ne plus cultiver d'herbe de Rhodes (culture qui consomme environ 93 milliards de gallons d'eau dans l'émirat chaque année), s'ils adhèrent à un Centre de services agricoles, s'ils signent un contrat de services avec l'un de ces centres et s'ils s'engagent à ne pas utiliser leur exploitation et ses ressources à des fins commerciales.
  Une aide gouvernementale est également fournie dans les émirats du nord.
19. La propriété privée et l'exploitation de terres agricoles sont réservées aux seuls ressortissants des EAU et du CCG.  Les étrangers, à l'exception des ressortissants du CCG, n'ont pas le droit de posséder des terres agricoles.  Ils peuvent toutefois détenir jusqu'à 49% du capital des entreprises agroalimentaires.  La pêche est assujettie à des restrictions pour les Émiriens.  Abou Dhabi exige un permis de pêche, qui est délivré par la Direction de l'environnement de l'émirat (EAD).
20. À la fin de 2011, des notifications à l'OMC étaient en suspens dans le domaine de l'agriculture.  Au cours de la période examinée, les EAU n'ont présenté aucune notification à l'OMC concernant le soutien interne.  La dernière remonte à 2002 et correspond aux années 2000 et 2001.  Les mesures notifiées étaient exemptées de l'engagement de réduction (catégorie verte et programmes de développement).
  Les EAU ont notifié à l'OMC qu'il n'existait aucune subvention à l'exportation dans le secteur agricole;  la dernière notification remonte toutefois à 2002, et précède donc la période examinée.

21. La protection tarifaire des produits agricoles, avec un taux moyen de 5,6% (définition de l'OMC), demeure supérieure à celle des produits non agricoles (4,6%).  Les taux de droits NPF appliqués sur les produits agricoles sont compris entre zéro et 5%, sauf en ce qui concerne les boissons alcooliques (50%) et les produits du tabac (100%).
iii) Pêche

22. Dans les EAU, la pêche est artisanale et traditionnelle, et s'effectue essentiellement au moyen de hors‑bord et de poutres en bois.  Des comités de pêcheurs ont été établis dans chaque émirat pour assister les pêcheurs et assurer une bonne coordination avec d'autres organismes publics.  Pour préserver durablement les stocks, le Ministère de l'environnement et des ressources hydriques a publié divers règlements relatifs aux agrès de pêche, aux zones et aux saisons de pêche, et à la structure de la main‑d'œuvre.  Les réglementations en vigueur exigent la présence d'un ressortissant des EAU à bord de tous les bateaux de pêche.  Elles interdisent de capturer des poissons qui n'ont pas atteint la taille réglementaire et d'utiliser des pièges à poisson aux mailles inférieures à 2 pouces.  La pêche de plusieurs espèces est assujettie à des restrictions.  Elle est interdite dans les zones de frai et d'alevinage durant les périodes de fermeture.  Pour enrichir les stocks de poisson, un programme approfondi de reconstitution des stocks a été établi:  des alevins et juvéniles des espèces locales importantes sur le plan commercial sont relâchés chaque année.
23. Les autorités apportent une assistance aux pêcheurs locaux pour l'achat de moteurs hors‑bord marins et la création de petites exploitations piscicoles.  Le Ministère de l'environnement et des ressources hydriques fournit des alevins aux nouvelles exploitations.  Les coopératives aident les pêcheurs à commercialiser leurs prises.  Les autorités émiriennes apportent également un soutien aux activités piscicoles commerciales par l'intermédiaire du Groupe de compensation des EAU (chapitre III 4)).  Ce dernier a par exemple prêté son concours à la création de l'entreprise d'aquaculture Asmak.
3) Industrie manufacturière

i) Généralités

24. Désireux de diversifier leur économie dans d'autres secteurs que le pétrole, les EAU ont réussi, ces dernières années, à se positionner en tant que centre industriel au Moyen‑Orient.  En 2009, le secteur manufacturier a concouru au PIB à hauteur de 10,1%, et de 9,7% en 2010.  En 2009, on recensait 4 644 installations industrielles qui employaient près de 348 000 salariés;  en 2010, le nombre d'entreprises était passé à 4 960.
25. Les principales industries émiriennes sont les produits alimentaires, les boissons et le tabac;  l'industrie chimique;  les produits minéraux;  les produits métalliques;  les équipements;  les produits du papier;  les textiles et vêtements;  et les produits du bois (tableau IV.2).  Les principaux produits manufacturés sont l'aluminium, les câbles, les produits pétrochimiques, l'acier et les produits de l'industrie nautique.  Le secteur manufacturier a absorbé 18,9% de l'investissement direct étranger total en 2009.

Tableau IV.2

Production manufacturière par activité, 2007‑2010

(en millions de Dh)

	Industrie
	2007
	2008
	2009
	2010

	Industries alimentaires
	334
	359
	379
	405

	Produits du bois
	489
	546
	615
	656

	Produits du papier 
	294
	317
	362
	384

	Produits chimiques
	679
	734
	810
	857

	Métallurgie
	516
	557
	616
	653

	Produits métallurgiques
	1 042
	1 178
	1 315
	1 437

	Filature et tissage
	267
	277
	282
	290

	Industries extractives et raffinage du pétrole
	69
	77
	82
	87

	Autres industries
	162
	174
	183
	191

	Total
	3 852
	4 219
	4 644
	4 960


Source:  Renseignements communiqués par les autorités émiriennes.
ii) Cadre juridique et objectifs de la politique industrielle

26. Le secteur manufacturier des EAU est régi par la Loi fédérale n° 1 de 1979.  Celle‑ci s'applique à tous les projets industriels conduits dans les EAU à l'exception de ceux concernant l'extraction et le raffinage du pétrole et du gaz et le raffinage de matières premières minérales, et ceux dotés d'un capital fixe inférieur à 250 000 dirhams ou qui emploient moins de dix personnes.  La participation étrangère est limitée à 49%, et les cadres supérieurs, ainsi que 25% des employés au moins, doivent être des ressortissants émiriens.
27. Le Ministère de l'économie est l'autorité fédérale responsable de l'application de la Loi fédérale de 1979;  il est également chargé de formuler et de mettre en œuvre les politiques relatives aux industries manufacturières.  Une licence industrielle, délivrée par ce Ministère, est exigée pour conduire une activité industrielle dans les EAU.  Tous les projets industriels agréés bénéficient d'une exonération douanière sur l'ensemble du matériel nécessaire au projet, comme les matières premières, les machines, etc. (chapitre III 4) i)).  Les émirats et le Conseil des ministres peuvent offrir des programmes d'incitations, mais les autorités indiquent que ces dispositions ne sont pas appliquées, sauf en ce qui concerne l'exemption des droits d'importation susmentionnée.  Au cours de la période examinée, la Banque industrielle des Émirats (EIB) a favorisé le démarrage de projets industriels dans les EAU en accordant des prêts à des taux d'intérêt préférentiels compris entre 3% et 5%.  L'EIB a financé de 65 à 70 projets chaque année (chapitre III 4) i)).
  
28. Au cours de la période examinée, un comité industriel consultatif a été établi au sein du Ministère de l'économie.  Il est constitué de personnes issues des principaux ministères, d'un représentant de chaque émirat désigné par son gouverneur concerné, et de représentants du secteur privé.  Le comité peut faire appel à des experts de tout autre organisme public et créer des sous‑comités pour analyser des problèmes particuliers.
29. Les autorités devraient poursuivre leur programme de diversification par des investissements d'envergure dans le secteur industriel.  Selon une étude réalisée à l'échelon fédéral, les secteurs industriels suivants offrent des perspectives intéressantes:  construction navale;  produits pharmaceutiques de base;  parties et accessoires de véhicules automobiles;  et production, transport et distribution d'énergie électrique.
30. Le conglomérat industriel le plus important des EAU est une société d'État, la General Holding Corporation (GHC).  Celle‑ci joue également un rôle central dans la mise en œuvre de la politique de diversification industrielle du gouvernement d'Abou Dhabi.  La politique générale des EAU en matière d'industries manufacturières, comme dans d'autres domaines, s'articule selon deux niveaux:  le niveau fédéral, et celui des émirats.  En conséquence, chaque émirat détient une participation majoritaire dans les grandes entreprises manufacturières, ou en est l'actionnaire unique.  À Abou Dhabi, la Direction générale des zones économiques spécialisées et la Zone industrielle de Khalifa sont les principales protagonistes de l'aménagement et de la promotion de zones industrielles et de l'investissement dans les activités manufacturières.  Doubaï aménage actuellement la Cité industrielle de Doubaï, une zone manufacturière qui fera une place privilégiée à six filières industrielles:  machines et matériel mécanique;  matériel de transport et pièces détachées;  métaux de base;  produits chimiques;  produits alimentaires et boissons;  produits minéraux.
31. Les taux de droits NPF appliqués sur les produits manufacturés, à l'exception des produits agroalimentaires, s'établissent généralement à 5%, sauf pour quelques produits assujettis à un taux nul.  Les produits pharmaceutiques sont ainsi importés en franchise de droits.  Les importations de tous les intrants sont aussi importées en franchise de droits.  En 2011, le taux de droit NPF moyen appliqué sur les produits non agricoles (définition de l'OMC) a été de 4,6%.  La protection tarifaire est légèrement supérieure à la moyenne pour les textiles et vêtements, les métaux, et les articles en cuir;  la dispersion tarifaire est toutefois très faible.

32. Dans le cadre du Cycle de Doha, notamment des négociations sur l'accès au marché pour les produits non agricoles (AMNA), les EAU ont soumis, en 2003, une proposition visant à supprimer les droits de douane et les obstacles non tarifaires (OTC) sur les matières premières, notamment l'aluminium primaire.
  En mars 2009, l'Australie s'est associée à cette proposition
 et, en janvier 2011, les deux Membres ont soumis un projet de modalités en vue de l'élimination tarifaire sectorielle dans le secteur des matières premières.

iii) Industries représentatives
a) Pétrochimie
33. Malgré les efforts de diversification de l'économie par le développement de nouveaux secteurs, l'industrie pétrochimique conserve une place considérable dans les EAU.  Ces derniers contribuent pour 3% environ à la production pétrochimique et chimique de la région du Golfe.
  Leur production pétrochimique s'élève actuellement à 3,4 millions de tonnes par an, chiffre qui devrait plus que doubler pour atteindre 7,8 millions de tonnes à l'horizon 2015.
34. L'industrie pétrochimique émirienne est concentrée à Abou Dhabi, qui accueille l'essentiel de la capacité de production d'oléfines et de polymères.  Doubaï s'inscrit à la seconde place, et revêt une importance particulière en termes d'exportations puisque l'émirat contribue pour environ 70% au commerce extérieur de produits pétrochimiques des EAU.  Selon sa "Vision économique 2030", Abou Dhabi entend faire de la pétrochimie l'un de ses principaux secteurs de croissance.  L'émirat prévoit d'investir d'ici à 2030 une centaine de milliards de dollars EU dans le développement de ce secteur.
35. À Abou Dhabi, la production pétrochimique est gérée par trois filiales de la Société pétrolière nationale d'Abou Dhabi (ADNOC):  la Ruwais Fertilizer Industries (Fertil), une coentreprise établie entre l'ADNOC (qui détient une participation de 66%) et TOTAL (33%) qui exploite des usines d'ammoniaque et d'urée;  l'Abu Dhabi Polymers Company (Borouge), une coentreprise entre l'ADNOC (60%) et l'entreprise européenne de production de matières plastiques Borealis (40%), qui produit de l'éthylène et du polyéthylène;  et l'ADNOC Linde Industrial Gases Company Ltd. (ELIXIER), qui fournit des gaz industriels aux entreprises pétrolières, gazières et pétrochimiques de Ruwais et d'autres zones pétrolifères.
36. Plusieurs projets pétrochimiques sont en cours dans la ville de Taweelah.  Ils sont souvent réalisés en collaboration avec des sociétés étrangères, les projets d'expansion l'emportant actuellement sur les projets de création de nouvelles usines pétrochimiques.  Borouge devrait développer ses activités dans le domaine des polyoléfines et aborder la phase FEED (ingénierie de base) de son projet Borouge 3, qui prévoit la construction d'une usine de craquage d'éthane, d'unités Borstar de deuxième génération de polypropylène et de polyéthylène, et d'unités de production de PEBD et de butane.  Ce projet devrait accroître la capacité de production de 2,5 millions de tonnes par an d'ici au quatrième trimestre de 2013.  Par ailleurs, en 2009, Ruwais Fertilizer Industries (Fertil) a signé avec Samsung Engineering un contrat de 1,2 milliard de dollars EU portant sur la construction d'un deuxième complexe de production d'engrais pour accroître sa capacité de production et d'exportation.  Celui‑ci produira de l'urée et de l'ammoniaque et devrait entrer en exploitation en 2012.  Un autre complexe pétrochimique, celui de Chemaweyaat, va être construit à Abou Dhabi;  il sera le seul de la région à utiliser pour matière première du naphte à la place de l'éthane.
b) Aluminium

37. L'industrie de l'aluminium est l'un des principaux secteurs manufacturiers des EAU.  Plusieurs sociétés nationales opèrent dans cette branche, notamment la Dubai Aluminium Company (Dubal), qui s'inscrit au septième rang des producteurs mondiaux d'aluminium primaire de haute qualité et exporte plus de 92% de sa production.  La société Emirates Aluminium (Emal), coentreprise entre la Mubadala Development Company et Dubal, compte également parmi les producteurs de premier plan.  Sise dans la zone industrialo‑portuaire de Khalifa à Taweelah (Abou Dhabi), Emal développe actuellement sa production, qui fera d'elle le plus grand complexe de fonderie d'aluminium au monde.
c) Produits pharmaceutiques
38. Les produits pharmaceutiques sont généralement importés en franchise de droits.  La Loi fédérale n° 4 de 1983 est le principal instrument législatif réglementant l'industrie pharmaceutique.  Le Ministère de la santé est chargé de délivrer les licences aux fabricants pharmaceutiques sur le territoire douanier des EAU;  il est également responsable de l'inspection de la production dans les zones franches, aux fins de vérification de la qualité et de la conformité aux bonnes pratiques de fabrication (BPF).  Dans les zones franches, les licences sont délivrées par les autorités responsables conformément aux lois en vigueur.  L'essentiel de la production provient de six sociétés pharmaceutiques situées hors zones franches, et de deux entreprises établies en zones franches.  Les autorités ont indiqué qu'à la fin de 2011 dix nouvelles sociétés pharmaceutiques étaient en cours d'établissement ou sur le point d'obtenir une licence.
39. L'entreprise la plus importante, en termes de capital et de chiffre d'affaires, est la Société pharmaceutique du Golfe (Julphar), établie à Ras al‑Khaïmah.  Cette société cotée en Bourse, dans laquelle l'émirat de Ras al‑Khaïmah détient une participation majoritaire, fabrique environ 518 variétés de produits pharmaceutiques représentant quelque 3 780 médicaments dont le chiffre d'affaires s'est élevé à 935 millions de dirhams en 2010.
  Neopharma, autre grand producteur installé dans la Cité industrielle d'Abou Dhabi, produit des comprimés, des sirops, des gélules et des suspensions pharmaceutiques.
40. Tous les autres fabricants pharmaceutiques sont des sociétés privées.  Un producteur de premier plan, la société Gulf Inject, établie dans la zone franche de Djebel Ali par un groupe d'entrepreneurs locaux et d'entrepreneurs du Golfe, se spécialise dans la production de solutions intraveineuses, essentiellement pour le marché d'exportation.
d) Autres secteurs
41. Depuis quelques années, les EAU développent la filière de la fabrication de câbles, malgré le ralentissement de la croissance enregistré depuis la récession de 2008 dans le secteur de la construction.  De gros investissements y ont été réalisés, notamment par la coentreprise entre la Société des industries de base d'Abou Dhabi (ADBIC) et Midal Cables Limited, l'un des premiers fabricants mondiaux de tiges et de conducteurs en aluminium, pour l'établissement d'une usine de fabrication de tiges d'aluminium à Taweelah, qui s'élève à 368 millions de dirhams environ.  En décembre 2009, la capacité de production de DUCAB était de 110 000 tonnes de tiges.
4) Énergie et eau

i) Pétrole

42. Les EAU sont le septième producteur mondial de pétrole et le quatrième exportateur de pétrole brut.  En 2010, le secteur pétrolier a compté pour 31,5% du PIB et 59,5% des recettes d'exportation.  Les réserves prouvées de pétrole brut des EAU sont estimées à 97,8 milliards de barils, soit près de 8,5% des réserves mondiales.  En 2010, la production s'est établie à 2,32 millions de barils/jour (tableau IV.3).  Les EAU sont membre de l'OPEP depuis 1974 et de l'Organisation des pays arabes exportateurs de pétrole (OAPEP) depuis 1970.
Tableau IV.3

Données de base sur le sous‑secteur du pétrole, 2006‑2010

	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	Réserves prouvées de pétrole de l'OPEP
(en millions de barils)
	97 800
	97 800
	97 800
	97 800
	97 800

	Production de pétrole brut
(en milliers de barils/jour)
	2 568,0
	2 529,0
	2 572,2
	2 241,6
	2 324

	Exportations de pétrole brut
(en milliers de barils/jour)
	2 420,3
	2 342,7
	2 334,4
	1 953,4
	2 103


Source: 
OPEP (2010), Annual Statistical Bulletin, 2010/11.  Adresse consultée:  http://www.opec.org/opec_web/static
_files_project/media/downloads/publications/ASB2010_2011.pdf.
43. Abou Dhabi détient 95% des réserves de pétrole des EAU environ (quelque 92,2 milliards de barils);  viennent ensuite Doubaï (4 milliards de barils), Chardjah (1,5 milliard), et Ras al‑Khaïmah (100 millions).  La majorité des gisements sont situés en mer.  Les principaux champs pétrolifères offshore d'Abou Dhabi sont ceux d'Umm Shaif, de Lower Zakum, d'Upper Zakum
, d'al‑Bunduq et d'Abu al‑Bukhoosh.

44. Selon l'article 22 de la Constitution des EAU, les ressources naturelles relèvent de la responsabilité de chaque émirat, et non du gouvernement fédéral.  Toute participation étrangère à un projet fait l'objet d'une décision des autorités compétentes du gouvernement local de l'émirat où la ressource naturelle concernée est située.  Le Ministère fédéral de l'énergie dispose de pouvoirs limités en matière d'élaboration des politiques et de planification et doit tenir compte des droits constitutionnels des émirats.  Il a pour fonctions essentielles d'assurer la coordination des autorités locales en matière d'énergie, de compiler les données et statistiques relatives à l'énergie, et de représenter les EAU dans les organisations internationales.
45. À Abou Dhabi, l'organisme central de réglementation du secteur pétrolier est le producteur principal, le Conseil suprême du pétrole (SPC).  C'est lui qui définit les politiques concernant la préservation des ressources pétrolières, arrête les décisions et élabore les mesures sectorielles et les met en œuvre.  Le SPC a été établi par la Loi n° 1 (Abou Dhabi) de 1988.  Le gouverneur d'Abou Dhabi en est le président et prend en dernier ressort les décisions relatives aux nouveaux projets dans le secteur des hydrocarbures.
  Le SPC est l'autorité supérieure responsable des questions pétrolières à Abou Dhabi et mène son action par le biais de résolutions, qu'il est chargé d'appliquer et dont il doit assurer le suivi.  Il est également responsable de la mise en application de la Loi n° 8 de 1978 sur la préservation des ressources pétrolières.
46. La Société pétrolière nationale d'Abou Dhabi (ADNOC), fondée en 1971, est le monopole d'État responsable des intérêts de cet émirat dans le domaine des hydrocarbures au plan mondial.  Par l'intermédiaire de ses 16 filiales, l'ADNOC est devenue l'un des plus grands conglomérats pétroliers au monde, actif dans les domaines de la prospection et de la production de pétrole brut et de gaz naturel, du raffinage, de la commercialisation, de la distribution et du transport, et de la fabrication de produits pétrochimiques (tableau IV.4).
Tableau IV.4

Activités de la Société pétrolière nationale d'Abou Dhabi, 2011

	Principales activités
	Filiales de l'ADNOC

	Activités en amont pour la prospection et l'extraction de pétrole
	Compagnie d'Abou Dhabi pour les opérations pétrolières à terre (ADCO)

	
	Société d'exploitation maritime d'Abou Dhabi (ADMA‑OPCO) 

	
	Société de développement Zakum (ZADCO)

	Activités en aval pour le raffinage et la transformation du pétrole et du gaz
	Abu Dhabi Gas Industries Limited (GASCO)
Abu Dhabi Gas Development Company (ADGAS) Al Hosn Gas

	
	Société de raffinage du pétrole d'Abou Dhabi (TAKREER) 

	Distribution des produits raffinés
	ADNOC Distribution

	Transport maritime
	Compagnie nationale des navires pétroliers d'Abou Dhabi (ADNATCO)

	
	National Gas Shipping Company (NGSCO)

	Industrie chimique et pétrochimique
	Ruwais Fertilizer Industries (FERTIL)

	
	Abu Dhabi Polymers Company Limited (BOROUGE)

	
	ADNOC Linde Industrial Gases Company Ltd. (ELXIER)


Source:  
Renseignements en ligne de l'ADNOC.  Adresse consultée:  http://www.adnoc.ae/.
47. Les droits de prospection, d'exploitation et de production pétrolières sont généralement accordés par l'émirat concerné via une concession.  Les concessions sont souvent octroyées dans le cadre de coentreprises;  la participation des compagnies pétrolières internationales est limitée à une prise de participation minoritaire dans les entreprises bénéficiaires de la concession et à la prestation de services techniques à ces dernières.  À Abou Dhabi, il n'existe pas de lois particulières régissant l'octroi de droits de prospection et d'exploitation dans le cadre de concessions.  Néanmoins, plusieurs lois concernent le secteur pétrolier, notamment la Loi (Abou Dhabi) n° 4 de 1976 sur la propriété du gaz, la Loi (Abou Dhabi) n° 8 de 1978 sur la conservation des ressources pétrolières, la Loi (Abou Dhabi) n° 12 de 1973 sur les ports pétroliers et son amendement, et le Décret de 1965 relatif à l'impôt sur le revenu.

48. Dans les autres émirats, la réglementation de l'industrie pétrolière et gazière relève des gouverneurs respectifs.  À Doubaï, la responsabilité en incombe à la Direction des affaires gouvernementales et des affaires pétrolières, le Conseil exécutif du gouvernement étant chargé d'approuver les accords concernant le développement des secteurs pétrolier et gazier.  Les activités sont exercées dans le cadre de concessions ou de contrats conclus entre les entreprises et les autorités dubaïotes.  Le Conseil du pétrole de Chardjah est chargé de réglementer l'exploitation du pétrole et du gaz dans l'émirat.
49. La consommation énergétique des EAU devrait rester tributaire des hydrocarbures (pétrole et gaz) au cours des prochaines années.  Abou Dhabi a formulé une stratégie à long terme visant à développer son secteur énergétique en termes de productivité et d'efficience tout en diversifiant sa base économique.  Après plusieurs années d'investissement très limité dans l'accroissement de la capacité de production, l'émirat entend, par l'intermédiaire de l'ADNOC, porter celle‑ci de 2,3 millions de barils par jour en 2010 à 3,5 millions de barils par jour en 2017, l'essentiel de cette augmentation étant destiné à l'exportation.
50. L'ADNOC travaille depuis longtemps en partenariat avec les compagnies pétrolières internationales (CPI).  Cette collaboration devrait être avantageuse pour les EAU, les réserves de pétrole devenant de plus en plus difficiles à exploiter sur le plan technologique.  Dans le cadre de contrats de partage de la production, les CPI ont le droit de se réserver une partie de la production, mais perçoivent un taux de rendement faible.  Dans les EAU, 40% du pétrole environ est produit par des concessionnaires à capitaux entièrement étrangers.
51. Plusieurs projets en cours visent à accroître la production de pétrole brut des champs pétrolifères d'Abou Dhabi.  On citera notamment l'exploitation du gisement offshore d'Upper Zakum par la Société de développement Zakum (Zadco), une filiale de l'ADNOC, avec un investissement de 1,5 milliard de dollars EU.  Exxon Mobil a remporté, en raison de la valeur technique de son dossier, l'appel d'offres lancé par le SPC et s'est porté acquéreur de 28% de Zadco, dont la Japan Oil Development Company détient 12%, et l'ADNOC 60%.  Un autre grand projet mis en œuvre par la Compagnie d'Abou Dhabi pour les opérations pétrolières à terre (ADCO), doté d'un investissement de 1,5 milliard de dollars EU, vise à exploiter trois nouveaux gisements dans la région nord‑est de l'émirat (Al Dabbiya, Rumaitha et Shanayel), qui produiront dans un premier temps quelque 100 000 barils/jour.

52. Les activités pétrolières d'aval (à savoir la transformation du pétrole brut en carburant) sont détenues et gérées par trois filiales de l'ADNOC:  l'Abu Dhabi Gas Industries Limited Company (GASCO), l'Abu Dhabi Gas Liquefaction Company Limited (ADGAS) et la Société de raffinage du pétrole d'Abou Dhabi (TAKREER).  Il existe cinq raffineries aux EAU, dont la capacité totale de raffinage était de 781 250 barils/jour en 2009.  Les deux plus grandes, qui appartiennent à l'ADNOC, sont celle de Ruwais, dotée d'une capacité de 350 000 barils/jour, et celle d'Umm Al‑Nar (150 000 barils/jour).  La construction d'une nouvelle raffinerie est prévue à Foudjaïrah, d'une capacité de traitement de 500 000 barils/jour de pétrole brut.  Foudjaïrah est le troisième plus grand port de soutage au monde, et le premier terminal national d'exportations pétrolières.  Environ 70% des produits raffinés sont consommés sur le marché intérieur.
53. Les EAU perçoivent un impôt sur les entreprises exerçant des activités pétrolières et gazières, lequel est réglementé par les différents émirats.  À Abou Dhabi, cet impôt s'applique conformément au Décret de 1965 concernant l'impôt sur le revenu, tel que modifié.  Bien qu'il ne porte pas particulièrement sur le pétrole, le décret ne s'applique qu'aux contribuables "travaillant dans le secteur pétrolier", le terme "contribuables" recouvrant les entreprises étrangères, l'ADNOC et ses filiales, et toute autre entreprise nationale intervenant dans le secteur pétrolier.  L'impôt s'établit entre 55% et 85% selon la production.
  Le Conseil suprême du pétrole accorde des incitations fiscales aux activités qui présentent un intérêt pour Abou Dhabi, par exemple celles qui favorisent le développement économique, l'investissement, le transfert de technologie, ou la formation des ressortissants nationaux.
ii) Gaz naturel
54. Le gaz naturel occupe une place grandissante parmi les sources d'énergie;  il représente près des deux tiers de la consommation énergétique totale des EAU, le reste étant constitué de pétrole brut.  Avec des réserves de 6 090 milliards de mètres cubes de gaz naturel, les EAU se classent au cinquième rang mondial (3,5% du total).  En 2009, leur production s'est élevée à 48,8 milliards de mètres cubes environ (tableau IV.5).  Abou Dhabi détient 92% environ des réserves de gaz des EAU.  L'essentiel de leur production de gaz naturel est constitué de gaz associé.  À Abou Dhabi, le gaz naturel non associé des gisements de Khuff situés sous les champs pétrolifères d'Umm Shaif et d'Abu Al Bukhush comptent parmi les plus importants au monde.
Tableau IV.5

Production et utilisation du gaz, 2006‑2010

(en millions de m3)

	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	Production brute
	76 194
	78 963
	80 055
	75 840
	79 778

	Production commercialisée
	48 790
	50 290
	50 240
	48 840
	51 282

	Gaz brûlé
	950
	970
	980
	967
	972

	Réinjection
	20 984
	22 033
	23 135
	22 051
	22 406

	Pertes 
	5 470
	5 670
	5 700
	3 983
	5 118


Note:  
La production commercialisée correspond à la production brute moins les volumes de gaz brûlés ou réinjectés dans les gisements, moins les pertes.
Source:  
OPEP (2010), Annual Statistical Bulletin, 2010/2011.  Adresse consultée:  http://www.opec.org/opec_web/
static_files_project/media/downloads/publications/ASB2010_2011.pdf.
55. La politique gazière d'Abou Dhabi consiste à exploiter les ressources pour satisfaire une demande intérieure croissante en donnant priorité à la production d'eau et d'électricité, à la distribution de gaz aux nouvelles industries, aux projets pétrochimiques, et aux opérations de réinjection éventuellement nécessaires.  Deux filiales de l'ADNOC sont responsables du gaz naturel:  l'Abu Dhabi Industries Company (GASCO), dans laquelle l'ADNOC détient une part de 68%, gère les opérations à terre;  l'Abu Dhabi Gas Liquefaction Company (ADGAS), détenue à 70% par l'ADNOC, est responsable de la production de gaz naturel liquéfié (GNL).  Les participations restantes dans GASCO et ADGAS sont détenues par des sociétés étrangères, dont les principales sont Total, le groupe Royal Dutch Shell, Mitsui & Co, BP et Partex Gas Corporation.

56. Depuis les années 1970, les EAU exportent du gaz naturel liquéfié (GNL), à destination du Japon essentiellement, mais, en 2008, ils sont devenus importateurs nets de gaz en raison de la hausse considérable de la demande associée à l'augmentation de la consommation d'électricité (allant de pair avec une préférence pour le gaz naturel comme matière première pour la production d'électricité et les projets de dessalement de l'eau) et à l'expansion de l'industrie pétrochimique.  Selon les estimations, pas moins de la moitié de la production de gaz naturel des EAU serait consacrée à la production nationale d'électricité pendant les mois de consommation maximale, en été.  Des quantités substantielles de gaz naturel sont également utilisées dans le cadre d'opérations de réinjection visant à maintenir la pression dans les gisements de pétrole.
57. Compte tenu de la demande croissante de gaz naturel, les EAU pallient l'insuffisance de la production nationale en important environ 30% de leur consommation du Qatar dans le cadre du projet Dolphin Energy (encadré IV.1).  Ils ont en outre engagé un programme d'investissements considérables pour développer la production nationale, tout particulièrement dans le cadre de projets d'exploitation du gaz acide à Abou Dhabi.  Les réserves de gaz acide du gisement de Shah devraient produire 10 milliards de mètres cubes par an pour un coût estimé de 12 milliards de dollars EU.  Al Hosn Gas, une coentreprise entre l'ADNOC et Occidental, devrait entrer en opération en 2013.  Un autre projet lancé par GASCO, le Projet intégré de traitement du gaz, dont l'achèvement est prévu en 2012, devrait produire 7,5 milliards de mètres cubes de gaz haute pression par an à partir des gisements offshore d'Umm Shaif et de Khuff et en assurer le traitement aux nouvelles infrastructures à terre de Habshan et Ruwais. 

	Encadré IV.1:  Le projet Dolphin – Une initiative régionale dans le domaine de l'énergie

Dolphin Energy est un consortium formé de la société nationale Mubadala Development Company d'Abou Dhabi (51%), d'Occidental Petroleum (États‑Unis) et de Total (France), ces deux dernières détenant une participation de 24,5% chacune.  La société a été créée en 1997 pour développer le réseau gazier des EAU.  Il s'agit du plus grand projet jamais entrepris dans le secteur de l'énergie dans la région du CCG et du premier projet transfrontalier de transport du gaz raffiné auquel participent les EAU, le Qatar et Oman.
Un Accord de développement et de production partagés a été conclu en 1999 entre les autorités émiriennes et qataries pour permettre au gouvernement d'Abou Dhabi et à ses partenaires d'investir dans l'évaluation, le forage et la construction d'infrastructures d'aval dans la zone de concession réservée du gisement du Nord.  En contrepartie, Dolphin Energy partagerait avec le Qatar les revenus dégagés des produits dérivés résultant des opérations effectuées à l'usine de traitement de Ras Laffan, et achèterait la totalité du gaz naturel produit pour l'exportation vers les EAU et Oman.  L'accord prévoit l'approvisionnement en gaz naturel de chacun des clients sur une durée de 25 ans.
À l'heure actuelle, Dolphin Energy permet de satisfaire environ 30% des besoins énergétiques des EAU.  Le projet fournit quelque 2 milliards de pieds cubes de gaz naturel par jour à ses clients des EAU et d'Oman.  Ce gaz permet en outre à Abou Dhabi de fournir de manière fiable de l'énergie propre, conformément au projet exposé dans Vision 2030.
Source: 
Renseignements communiqués par les autorités;  informations en ligne à l'adresse suivante:  http://www.dolphinenergy.com/. 


58. Les exportations de gaz des EAU demeurent importantes et plutôt stables, malgré la hausse des importations visant à satisfaire leurs besoins intérieurs.  Cela tient en grande partie i) au fait qu'une part substantielle de leur production de gaz naturel est réservée à l'exportation de GNL dans le cadre de contrats de longue durée et ii) au fait que les réserves sont concentrées dans l'émirat d'Abou Dhabi et qu'en l'absence d'un réseau intégré de gazoducs les autres émirats (notamment ceux "du nord") doivent importer du gaz naturel.
59. L'émirat de Chardjah a ses propres projets de production gazière et d'investissements dans le secteur.  Son projet central, DanaGas, est la première société de prospection gazière privée de la région.  L'entreprise a des investissements productifs dans les EAU, en Arabie saoudite, en Iraq, en Égypte et au Royaume‑Uni.  Elle a fait œuvre de pionnière dans l'instauration du concept de "cités gazières" qui vise à créer des pôles industriels intégrés de gaz naturel en différents endroits de la planète.
60. Les EAU évaluent actuellement les possibilités d'exploitation et d'utilisation de sources d'énergie renouvelables de substitution, notamment l'énergie solaire, par l'intermédiaire de l'Abu Dhabi Future Energy Company (MASDAR), détenue à 100% par la Mubadala Development Company.  Selon l'objectif de la politique énergétique du gouvernement fédéral, ces énergies devraient constituer 7% de la capacité totale à l'horizon 2020.
61. L'énergie nucléaire a acquis une place prioritaire ces dernières années, suite à la création de l'Agence émiratie de l'énergie nucléaire, qui a été établie en tant qu'organisme d'État chargé de l'investissement pour le développement de l'énergie nucléaire.
iii) Électricité et eau
62. Les EAU sont le deuxième plus gros consommateur d'électricité du Golfe, après l'Arabie saoudite.  En 2010, la consommation résidentielle s'est élevée à 89 587 GW/h environ.  Les projets de diversification économique, associés à une forte expansion démographique, ont entraîné une hausse de la demande.  L'électricité provient de sources thermiques conventionnelles, comme le gaz naturel et le carburant diesel.  La capacité de production installée est passée de 15 865 MW en 2006 à 23 215 MW en 2010.
63. Les ressources en eau sont rares.  L'eau potable provient à 93% d'eau dessalée, le reste des eaux souterraines.  En 2010, la production d'eau dessalée a atteint 354 536 millions de gallons, la production d'eau souterraine 25 000 millions de gallons.  La production d'électricité et d'eau est fortement subventionnée dans les différents émirats.
64. Quatre organismes sont responsables de l'électricité et de l'eau dans les EAU:  l'Office des eaux et de l'électricité d'Abou Dhabi (ADWEA), l'Office des eaux et de l'électricité de Doubaï (DEWA), la Société des eaux et de l'électricité de Chardjah (SEWA), et la Direction fédérale de l'électricité et de l'eau, au sein du Ministère de l'énergie, qui approvisionne les quatre émirats du nord.  Le Ministère assure la coordination entre ces différents organismes.  L'ADWEA est le seul organisme public à participation privée nationale et étrangère (40%).
65. À Abou Dhabi, le marché de l'électricité est fondé sur le système de "l'acheteur unique", toute la puissance produite étant achetée par l'ADWEA.  Celle‑ci vend l'électricité à la Société de distribution d'Abou Dhabi (ADDC) et à la Société de distribution d'Al-Ain (AADC) qui la distribuent.  Par ailleurs, l'ADWEA paie à une société de transport de force (TRANSCO) les frais de transit de son système de transmission.  Ce processus est réglementé par le Bureau de réglementation et de surveillance (RSB) d'Abou Dhabi.
66. L'Office des eaux et de l'électricité de Doubaï (DEWA) est responsable de l'électricité et de l'eau dans l'émirat de Doubaï.  Il est responsable de l'ensemble des opérations de production, de transport, de distribution et d'exploitation de l'électricité.  Le Conseil suprême de l'énergie de Doubaï est une personne morale indépendante qui a pour mission d'assurer l'approvisionnement énergétique des usagers finaux de l'émirat.
67. Le Ministère de l'énergie représente les EAU dans les instances régionales et internationales et assure la coordination des autorités locales sur les questions énergétiques.  Il supervise également l'intégration des réseaux locaux, projet connu sous le nom de Projet de réseau d'électricité national des Émirats (ENG).
68. Afin d'accroître la puissance installée, Abou Dhabi a activement mobilisé la secteur privé dans le cadre de projets indépendants dans les secteurs de l'eau et de l'électricité;  cinq projets ont été menés à terme.  Doubaï a récemment fait appel à la participation du secteur privé et, à ce stade, un projet est en cours d'exécution.
69. Chaque émirat détermine les tarifs de l'électricité et de l'eau (y compris la formule utilisée et les critères) en tenant compte des subventions publiques qu'il accorde.  
5) Services

i) Services financiers
70. Avant la crise financière mondiale de 2008, le secteur financier des EAU avait enregistré une croissance remarquable, Doubaï étant présenté comme le centre financier de la région du Golfe.  Les services financiers revêtent une importance considérable pour l'économie, surtout celle de Doubaï;  ils ont représenté 6,8% du PIB en 2010.  Néanmoins, suite à la crise, de nombreuses banques des EAU ont connu une pénurie de liquidités et les marchés boursiers se sont effondrés;  le Marché financier de Doubaï (DFM) et la Bourse d'Abou Dhabi (ADX) ont respectivement fléchi de 68,5% et 46,4% en novembre 2008.  L'effet de la crise sur l'économie en général, et sur le secteur financier en particulier, a été substantiel, surtout à Doubaï.  La dette du gouvernement de Doubaï et de ses entités parapubliques a dépassé 100% du PIB;  le plus gros risque pour le secteur financier est que Doubaï procède à une nouvelle restructuration de sa dette (encadré IV.2).
	Encadré IV.2:  La crise financière mondiale et ses retombées sur le système financier des EAU

	En 2009, l'économie des EAU a connu un ralentissement sensible sous l'effet de la récession mondiale, de l'éclatement de la bulle immobilière à Doubaï, et de l'effondrement des marchés des capitaux internationaux ayant fait suite à la faillite de Lehman.  En novembre 2009, Dubai World (DW), l'une des trois principales sociétés de portefeuille publiques de Doubaï, a obtenu un moratoire sur les remboursements de sa dette.  D'autres entités parapubliques ont été confrontées à des difficultés financières analogues.

	Les autorités des EAU ont adopté diverses mesures pour gérer les effets de la crise financière, qui a entraîné une crise de liquidité, amorcée au troisième trimestre de 2008.  L'émirat d'Abou Dhabi a apporté un soutien financier à celui de Doubaï par le biais d'une participation à un fonds d'aide financière (voir ci-après).  Parmi les mesures adoptées par les autorités des EAU, on citera notamment l'injection de liquidités pour soutenir le secteur bancaire, la recapitalisation des banques et la garantie des dépôts.  Plus particulièrement, la Banque centrale a garanti tous les dépôts bancaires pour une durée de trois ans et fourni des liquidités à hauteur de 50 milliards de dirhams.  Le Ministère des finances a injecté 70 milliards de dirhams sous forme de dépôts, qu'il a accepté de convertir ultérieurement en créances subordonnées, et le gouvernement d'Abou Dhabi a injecté 16 milliards de dirhams dans le capital des cinq plus grandes banques d'Abou Dhabi.

	En juillet 2009, le gouvernement de Doubaï a établi le Fonds de soutien financier de Doubaï (DFSF) pour apporter une assistance financière aux organismes parapublics d'importance stratégique.  Le DFSF administre un programme d'émissions obligataires de 20 milliards de dollars EU, dont la moitié a été souscrit par la Banque centrale, et le reste par l'émirat d'Abou Dhabi.  Suite à l'annonce du moratoire sur la dette de Dubai World, le gouvernement de Doubaï a promulgué un régime d'insolvabilité spécial pour le conglomérat et pour sa filiale Nakheel, spécialisée dans la promotion immobilière.  Fin octobre 2010, les créanciers de Dubai World  se  sont  entendus  sur  une  restructuration  de  la dette de l'entreprise.  Le plan de restructuration

	porte sur une dette de 24,9 milliards de dollars EU, dont 14,4 milliards de dollars EU avaient été contractés auprès de quelque 90 banques nationales et étrangères, et les 10,5 milliards de dollars EU restants auprès du gouvernement de Doubaï.  Le refinancement de la dette bancaire est assorti d'un taux d'intérêt faible (1%) et d'échéances à long terme (une tranche de 4,4 milliards de dollars EU sur cinq ans, et une tranche de 10 milliards de dollars EU sur huit ans).  Le DFSF devait convertir en actions la dette de 10,5 milliards de dollars EU que le gouvernement de Doubaï détient dans Dubai World, et s'est engagé à injecter 1,5 milliard de dollars EU dans le conglomérat pour financer son fonds de roulement et le paiement de ses intérêts.  Le gouvernement devait également accorder, par l'intermédiaire du DFSF, un nouveau prêt de 8 milliards de dollars EU à Nakheel et convertir en actions la dette de 1,2 milliard de dollars EU qu'il détenait dans l'entreprise.  Nakheel devait être séparée de Dubai World et être détenue directement par le gouvernement;  le remboursement de ses créanciers et fournisseurs devait s'effectuer à 40% sous forme d'espèces et à 60% sous forme de titres d'emprunt.

	Selon le FMI, la restructuration de la dette de Dubai World s'est traduite par une augmentation de la dette souveraine de l'émirat de Doubaï et a eu des retombées sur le secteur bancaire et les marchés financiers.  La dette arrivant à échéance en 2011‑2012 est estimée à 31 milliards de dollars EU environ, dont 5 milliards de dollars EU au moins dans le secteur de l'immobilier.  D'autres organismes parapublics de Doubaï ont négocié ou négocient la restructuration de leur dette avec les banques;  c'est notamment le cas de Holding Commercial Operations Group (DHCOG), de Dubai Group (DG) et de Dubai International Capital (DIC).  Il semblerait en outre que certaines des entités parapubliques d'Abou Dhabi ayant fortement investi dans le secteur immobilier connaissent actuellement des difficultés financières.  Il n'en demeure pas moins que la confiance des investisseurs s'est redressée surtout à Doubaï, du fait que plusieurs organismes parapublics d'envergure ont conclu des accords de restructuration avec leurs créanciers.

	Source:  Fonds monétaire international (2011).  Staff report for the 2011 Article IV Consultation‑Staff Report;  Staff 
Supplement;  Public Information Notice on the Executive Board Discussion.  IMF Country Report No. 11/111, mai.  Adresse consultée:  http://www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2011/
cr11111.pdf.


71. Le système financier des EAU est essentiellement constitué de banques commerciales qui sont à l'origine de 90% des prêts consentis par le secteur.  Le marché des actions et celui des assurances sont jugés limités par comparaison à d'autres marchés naissants.  Les services bancaires et d'intermédiation financière sont réglementés à l'échelon fédéral par la Banque centrale des EAU;  la réglementation des services d'assurance intervient également à ce niveau et relève de la compétence du Ministère de l'économie.

72. Les EAU ont contracté au titre de l'AGCS
 des engagements concernant tous les services bancaires et autres services financiers, à l'exception des services de liquidation et de compensation pour les actifs financiers (parce qu'il n'existait pas de bourse des valeurs dans les EAU en 1996, année de leur accession à l'OMC).  Ils ont consolidé leurs mesures sur tous ces services, pour la fourniture transfrontières et la consommation à l'étranger, sans limite.  Les mesures se rapportant au mode de fourniture 3 (présence commerciale) demeurent non consolidées pour les nouvelles licences autorisant l'exploitation de succursales bancaires et l'expansion des activités d'entités financières existantes.  S'agissant des services d'assurances, les EAU n'ont pas pris d'engagements spécifiques dans leur liste de l'AGCS.  La fourniture transfrontières de services d'assurances n'est pas autorisée pour les sociétés établies à l'étranger.  Tous les actifs et risques situés dans les EAU doivent être assurés au niveau national.  La participation étrangère maximale autorisée par la loi dans les sociétés d'assurances nationales est de 49%.  Les bureaux de représentation ne peuvent pas exercer d'activités d'assurances ni faire fonction d'agents.

b) Secteur bancaire

73. Le secteur bancaire des EAU est le deuxième en importance des pays du CCG, après l'Arabie saoudite.  Le total des actifs a augmenté de 5,7%, passant de 1 519 milliards de dirhams à la fin de 2009 à 1 605 milliards de dirhams à la fin de 2010, mais leur part dans le PIB a reculé, de 153% à 144%.  Il s'élevait à 1 672 milliards de dirhams en septembre 2011.  Les dépôts bancaires ont progressé, passant de 982 milliards de dirhams à la fin de 2009 à 1 049 milliards de dirhams à la fin de 2010, soit une hausse de 6,8%;  en septembre 2011, ils totalisaient 1 067,3 milliards de dirhams.
  La croissance du crédit a ralenti en 2009‑2010 compte tenu de la crise de la dette à Doubaï et de l'effondrement des prix immobiliers;  ce ralentissement apparaît dans la diminution de la part du crédit dans le PIB, qui est tombée de 99% 2009 à 95% en 2010.
Tableau IV.6

Indicateurs monétaires et bancaires représentatifs, 2006 à septembre 2011

(en milliards de $EU, sauf indication contraire)

	Indicateurs
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	Sept. 2011

	Banque centrale des EAU
	
	
	
	
	
	

	Total actifs/passifs
	28,1
	77,9
	52,8
	55,5
	62,3
	74,5a

	Avoirs extérieurs et avoirs en or
	27,9
	77,8
	30,8
	24,5
	31,8
	44,2a

	Pièces et billets émis
	7,3
	8,6
	12,3
	12,4
	13,0
	14,0a

	Banques
	
	
	
	
	
	

	Total actifs/passifs
	225,0
	327,4
	394,3
	414,2
	438,2
	465,5a

	Avoirs extérieurs
	63,2
	53,6
	55,4
	56,7
	63,6
	71,0a

	Rapport des avoirs extérieurs au total de l'actif (%)
	28,1
	16,1
	14,1
	13,7
	14,5
	15,3a

	Engagements extérieurs
	48,4
	87,4
	77,0
	68,4
	74,0
	78,9a

	Rapport des engagements extérieurs au total du passif (%)
	21,5
	26,7
	19,5
	16,5
	16,9
	17,0a

	Dépôtsb
	141,3
	195,0
	248,4
	267,6
	285,8
	306,6a

	Résidents
	127,8
	177,4
	226,9
	243,4
	253,0
	273,0a

	Non‑résidents
	13,5
	17,6
	21,4
	24,1
	32,8
	33,6a

	Crédit bancaire (net)c
	137,0
	189,6
	268,2
	277,0
	280,7
	287,5a

	Résidents
	120,1
	170,6
	251,7
	261,0
	264,7
	267,2a

	Non‑résidents
	16,9
	19,0
	16,5
	16,0
	16,0
	20,3a

	Banques nationales
	21
	22
	24
	24
	23
	23

	Succursales
	431
	507
	614
	674
	732
	757

	Banques étrangères
	25
	27
	28
	28
	28
	28

	Succursales
	81
	80
	82
	82
	83
	83

	Effectifs bancaires (dans les EAU)d
	26 963
	32 142
	39 589
	37 704
	37 403
	37 291a


a

Juin 2011.
b

Dépôts interbancaires exclus.
c

Prêts aux banques exclus, déduction faite des provisions et des intérêts en souffrance.
d

Hors personnel auxiliaire.
Source:
Banque centrale des EAU, Statistical Bulletin, différents chapitres.  Adresse consultée:  http://www.centralbank.ae/en/index.php;  et indicateurs bancaires des EAU.  Adresse consultée:  http://www.centralbank.ae/en/pdf/dataroom/UAEMonthlyBanking Indicators-July11.pdf.
74. À la fin de septembre 2011, les EAU comptaient 51 banques commerciales (contre 46 en 2006), à savoir 23 banques nationales (dont huit banques islamiques) et 28 banques étrangères (y compris celles du CCG).  En 2006‑2007, le nombre de banques du CCG est passé de trois à six.  Vingt banques étrangères ont leur siège à Doubaï, et huit à Abou Dhabi;  on recense 83 succursales de banques étrangères (CCG compris), 757 succursales de banques nationales
 et 4 053 guichets automatiques.
75. Il existe 110 bureaux de représentation agréés de banques et d'établissements financiers étrangers (42 à Abou Dhabi, 67 à Doubaï et un à Chardjah).  Par ailleurs, deux banques d'investissement opèrent dans le pays, l'Arab Emirates Invest Bank et HSBC Financial Services (Middle East) Limited.  En 2009‑2010, la Banque centrale a accordé trois licences de banque de gros, à Deutsche Bank AG, à Industrial and Commercial Bank of China et à la banque de Tokyo‑Mitsubishi UFJ Ltd. En 2011, une quatrième licence de banque de gros a été délivrée à la Korea Exchange Bank.
76. La Loi fédérale n° 10 de 1980 régit la Banque centrale, le système monétaire et l'organisation du secteur bancaire dans les EAU.  Elle établit cinq catégories fondamentales d'établissements financiers dans les EAU:  les banques commerciales, les banques d'investissement, les établissements financiers, les intermédiaires financiers et monétaires et les bureaux de représentation, dont chacun doit détenir une licence délivrée par la Banque centrale.
77. Les banques étrangères opérant dans les EAU sont également réglementées par la Banque centrale et doivent ouvrir des succursales dans le pays;  elles doivent être agréées par la Banque centrale et (depuis 2010) ne sont pas autorisées à ouvrir plus de huit succursales dans les EAU.  Ces banques opèrent le plus souvent sous forme de succursales.  Elles n'ont pas le droit d'établir de filiales, mais sont autorisées à ouvrir des bureaux de représentation.  Elles bénéficient du traitement national en ce qui concerne les obligations relatives au capital libéré.  Toutes les banques commerciales, y compris les succursales des banques étrangères, doivent verser un capital minimal de 40 millions de dirhams ou l'équivalent de 10% des actifs pondérés en fonction des risques dans les EAU, le montant le plus élevé étant retenu.  Le traitement national ne s'applique cependant pas en ce qui concerne l'imposition des bénéfices.  Les banques étrangères sont assujetties à ce titre à un impôt de 20% qui ne s'applique pas aux banques nationales.  Les autorités ont indiqué que, depuis 2006, les banques sont tenues d'adopter les dispositions de Bâle II.
78. Les sociétés de placement sont réglementées par la Résolution de la Banque centrale n° 164/8/94 du 18 avril 1995, qui les définit comme des sociétés exerçant l'une des activités suivantes au moins:  a) ouverture de comptes d'investissement et gestion de portefeuilles pour le compte d'autres entités, qu'il s'agisse de particuliers ou d'entreprises;  b) conduite d'études de faisabilité pour des projets et la commercialisation d'attributions et d'actions de sociétés par actions;  c) établissement et/ou gestion de fonds fiduciaires;  d) établissement et/ou gestion d'autres fonds d'investissement, et gestion de fonds qui leur sont confiés par une fiducie pour le compte d'un bénéficiaire;  ou e) garantie du capital des entreprises et participation à des prêts syndiqués.  Une société de placement doit être une personne morale dotée d'un capital minimal de 25 millions de dirhams qui est susceptible d'être augmenté en fonction des activités que l'entreprise prévoit d'exercer.  La résolution exige également que la participation nationale ne soit pas inférieure à 51% du capital versé, obligation à laquelle s'ajoutent d'autres conditions.

79. Depuis 2006, les banques des EAU sont censées respecter les directives de Bâle II conformément à l'Avis n° 3735/2006 de la Banque centrale "Mise en application des normes de Bâle II dans les EAU" du 27 août 2006 et de l'Avis n° 4004/2009 "Normes de fonds propres".  Ce dernier a porté le ratio minimal de fonds propres de 11% à 12% à compter du 30 juin 2010.  La norme relative au ratio d'adéquation des fonds propres plafonne les fonds propres complémentaires des banques à 67% des fonds propres de base.  Les banques des EAU sont bien capitalisées, leur ratio de fonds propres s'établissant à 21% et le ratio de fonds propres de base à 16,4% au milieu de 2011.

80. En novembre 2009, la Banque centrale a publié des directives pour l'application de l'Accord sur les fonds propres de Bâle II, lesquelles sont en vigueur depuis lors.
  Elles établissent que si les normes de la BRI concernant Bâle II s'appliquent de manière générale, les directives spécifiques énoncées par la Banque centrale doivent prévaloir.  Celles‑ci exigent l'application effective immédiate de l'approche standard pour le risque de crédit, et encouragent "les banques des EAU opérant au plan international" à adopter en temps utile la méthode de notation interne Fondation (NIF).  Les banques sont libres de choisir leur mode d'évaluation des risques de marché et des risques opérationnels, les méthodes avancées exigeant l'autorisation formelle de la Banque centrale.  Celle‑ci attend en outre de chaque banque qu'elle élabore et formalise son processus interne d'évaluation de l'adéquation des fonds propres (ICAAP), qui doit devenir un élément fondamental de son processus de surveillance prudentielle.  Depuis le trimestre qui s'est achevé le 30 septembre 2009, les banques sont tenues d'établir un rapport prudentiel trimestriel chiffrant leurs fonds propres en fonction de l'approche standard.
81. En 2010, la Banque centrale a mis en œuvre plusieurs mesures réglementaires visant à atténuer les crises financières futures:  relèvement à 12% du ratio minimal de fonds propres;  moratoire sur la délivrance de nouvelles licences aux banques commerciales;  plafonnement du nombre de succursales (huit seulement) que les banques étrangères agréées sont autorisées à établir;  nouvelles règles en matière de provisionnement exigeant des banques qu'elles classent les prêts impayés dans la catégorie des prêts en situation de défaut de paiement après 90 jours de non‑remboursement au lieu de six mois auparavant, et qu'elles établissent des provisions en conséquence (mesure adoptée en novembre 2010)
;  plafonnement des prêts aux particuliers à un montant équivalant à 20 fois le salaire mensuel ou le revenu de l'emprunteur, assorti d'une période de remboursement maximale de quatre ans;  et plafonnement des frais de gestion des prêts et des cartes de débit et de crédit.
82. Quelques fusions et acquisitions sont intervenues dans le secteur bancaire de manière à consolider les fonds.  En 2008, la Banque des Émirats et la Banque nationale de Doubaï (NBD) ont fusionné pour constituer Emirates NBD, la plus grande banque des EAU, forte d'une capitalisation boursière de 19 milliards de dirhams.  En 2011, la Real Estate Bank, établie à Abou Dhabi, a fusionné avec la Banque industrielle des Émirats (EIB) pour créer la Banque de développement des Émirats, dotée d'une capitalisation boursière initiale de 10 milliards de dirhams.
83. La banque islamique représente environ 14% des actifs bancaires dans les EAU, et offre un fort potentiel de croissance.  Les banques islamiques sont régies par la Loi fédérale n° 6 de 1985, et réglementées par la Banque centrale;  elles sont assujetties aux mêmes normes de fonds propres que les banques ordinaires.  Elles doivent être constituées sous forme de sociétés anonymes et peuvent effectuer toutes les opérations bancaires.  Les EAU comptent huit banques islamiques qui offrent des produits et services conformes à la charia tels les sukuks (obligations islamiques) et les ijara, contrats utilisés dans le cadre de transactions immobilières.

84. À la fin de septembre 2011, 116 bureaux de change (sièges sociaux) exerçaient leur activité dans les EAU par l'intermédiaire de 613 agences, contre 114 sièges sociaux et 562 agences à la fin de 2010.

85. Les banques étrangères sont assujetties à un impôt de 20% sur les bénéfices, lequel est régi par une loi particulière dans chaque émirat.  La présence de personnel d'encadrement étranger n'est assujettie à aucune restriction.  Les règlements de la Banque centrale imposent à toutes les banques opérant dans les EAU de compter au minimum 10% de ressortissants nationaux parmi leur personnel (hors personnel auxiliaire).  Par ailleurs, conformément au Décret du Conseil des ministres n° 10 de 1998, toutes les banques doivent accroître le nombre d'employés émiriens de 4% par an bien que, selon certaines sources, cette obligation n'ait pas été respectée compte tenu de la pénurie de main‑d'œuvre nationale.
c) Valeurs mobilières

86. Suite à la crise financière mondiale, la capitalisation boursière et l'indice général des cours des actions ont amorcé en octobre 2009 un repli qui s'est poursuivi en 2010.  La capitalisation boursière a reculé de 4,8%, tombant de 404,7 milliards de dirhams à la fin de 2009 à 385,4 milliards de dirhams à la fin de 2010;  l'indice général des cours des actions a fléchi de 4,2% en 2010.  Le coefficient de capitalisation des résultats (le prix par action divisé par les bénéfices annuels par action) enregistré à la Bourse d'Abou Dhabi s'établissait à 13,3 et celui du Marché financier de Doubaï à 17 à la fin de 2010.
87. Il existe trois marchés boursiers dans les EAU:  le Marché financier de Doubaï (DFM), la Bourse d'Abou Dhabi (ADX), et le NASDAQ Dubai (l'ancienne Bourse internationale d'instruments financiers – DIFX).  Le NASDAQ Dubai fait partie de la zone franche du Centre financier international de Doubaï (DIFC), le DFM et l'ADX étant en revanche soumis à la réglementation nationale.  Outre ces marchés d'actions et d'obligations, on trouve également dans les EAU la Bourse de l'or et des matières premières de Doubaï (DCGX), qui opère sur les marchés des instruments financiers dérivés, et la Dubaï Mercantile Exchange (NYMEX), la première bourse internationale des marchés à terme de l'énergie et des matières premières du Moyen‑Orient.
88. Le Marché financier de Doubaï (DFM) a été établi en tant qu'établissement public indépendant par la Résolution n° 14 de 2000 du Ministère de l'économie.  Il fait office de marché secondaire pour le négoce de titres émis par des sociétés anonymes, d'obligations émises par le gouvernement fédéral ou par des administrations locales et des établissements publics du pays, d'unités de fonds de placement et de tout autre instrument financier, national ou étranger, accepté par le Marché.  Ses activités ont démarré en mars 2000.  En décembre 2005, il a été transformé en société anonyme dotée d'un capital libéré de 8 milliards de dirhams répartis sur 8 milliards d'actions d'une valeur nominale de 1 dirham chacune;  20% de ces actions ont fait l'objet d'une offre en souscription publique.
  En juillet 2011, la capitalisation boursière s'élevait à 194,9 milliards de dirhams
 (tableau IV.7).
Tableau IV.7

Marchés boursiers des EAU, juillet 2011

	
	Bourse d'Abou Dhabi
	Marché financier de Doubaï
	NASDAQ Dubai

	Capitalisation boursière, juillet 2011
(en millions de Dh)
	275 115
	194 880
	38 743

	Volume moyen d'échanges quotidien, moyenne pour 2010
(en millions de Dh)
	151,2
	82,7
	18 919

	Nombre d'entreprises cotées/ obligations, juillet 2011
	65/1
	64/7
	.. 

	Nombre de sociétés de courtage
	62
	62
	.. 

	Actionnariat
	Gouvernement d'Abou Dhabi:  100%
	Public:  20%;  Borse Dubai (appartenant au gouvernement de Doubaï) 80%
	Borse Dubai (appartenant au gouvernement de Doubaï) 66,7%, et 33,3% NASDAQ‑OMX


..
Chiffres non disponibles.
Source:  
Renseignements communiqués par les autorités des EAU;  Bourse d'Abou Dhabi.  Adresse consultée:  http://www.adx.ae/PublicationAttachments/Aug2011‑report_9‑11‑2011%202_09_55%20PM.pdf;  et Marché financier de Doubaï.  Adresse consultée:  http://dfm.ae/documents/Publications/e0724b3f‑c1f5‑4be1‑98a6‑
90d4d1e8348c.pdf.
89. La Bourse d'Abou Dhabi (ADX) a été établie le 15 novembre 2000 par la Loi (Abou Dhabi) n° 3 de 2000, dont les dispositions créaient une entité juridique autonome, disposant d'une gestion et de moyens financiers propres et dotée des pouvoirs exécutifs et de contrôle nécessaires pour exercer ses fonctions.  Ces fonctions sont les suivantes:  offrir les moyens d'investir de l'épargne et des fonds dans des valeurs mobilières au profit de l'économie des EAU;  vérifier la viabilité et l'exactitude des transactions et assurer une bonne synergie entre la demande et l'offre pour déterminer les prix;  protéger les investisseurs par la mise en place de principes de négociation justes et équitables;  exercer des contrôles sur les transactions pour assurer la qualité des procédures;  veiller à la stabilité financière et économique et mettre au point les méthodes de négociation appropriées pour assurer la liquidité et la stabilité des cours des titres cotés sur le marché.  L'ADX a compétence pour établir des centres et des succursales en dehors de l'émirat d'Abou Dhabi.  Son conseil d'administration compte sept membres désignés par décret pour un mandat de trois ans.

90. L'Autorité des valeurs mobilières et des matières premières (SCA) est chargée de la réglementation du DFM et de l'ADX;  l'Autorité des services financiers de Doubaï (DFSA) réglemente le NASDAQ Dubai.  En vertu de la Loi fédérale n° 4 de 2000, la SCA est un organisme indépendant présidé par le Ministre de l'économie.  Elle est chargée de réglementer le régime de licences, la gestion, la composition et la surveillance des marchés financiers et des sociétés de courtage.  Elle est le seul organisme habilité par la loi à autoriser la cotation de titres.  Ses règlements autorisent les entreprises étrangères à inscrire leurs titres à la cotation de ces marchés après avoir satisfait à certaines exigences.  À l'heure actuelle, 20 des 130 entreprises inscrites à la SCA sont étrangères.  L'ADX et le DFM ont mis en œuvre le mécanisme de livraison de titres contre règlement en mai 2011.
91. Le nombre de sociétés financières autorisées à exercer dans les EAU est tombé de 24 en 2009 à 23 en 2010.  Aucune licence n'a été délivrée en 2010 ou 2011, bien qu'il n'existe aucun moratoire sur la délivrance de licences à de nouveaux établissements financiers ou sur l'établissement de succursales pour les établissements déjà présents.  Deux entreprises ont obtenu une licence en 2009:  la Compagnie de finance commerciale islamique d'Abou Dhabi et la Société financière Siraj.  Il existe en outre 13 sociétés de conseil financier (toutes constituées dans les EAU), 15 intermédiaires financiers opérant sur le marché des changes et des matières premières ainsi que sur le marché monétaire (cambistes), et deux banques d'affaires.
92. Aucune modification n'a été apportée à la législation pertinente au cours de la période examinée.  La Loi fédérale n° 4 de 2000 est le texte législatif fondamental qui réglemente le régime de licences, la gestion, la composition et la surveillance des marchés financiers et des sociétés de courtage dans les EAU, à l'exception du NASDAQ Dubai.  Les sociétés de courtage désireuses d'opérer sur le DFM et l'ADX doivent établir une entreprise contrôlée à 51% au moins par des intérêts nationaux, dotée d'un capital minimal de 30 millions de dirhams et des garanties financières nécessaires (une garantie bancaire de 20 millions de dirhams actuellement).
93. Depuis le dernier examen, la SCA a édicté plusieurs règlements visant à développer la branche des services financiers et à renforcer la surveillance et la réglementation du secteur financier.  On citera notamment le nouveau Code de gouvernement d'entreprise, publié en 2007, qui établit les pratiques de gouvernance et de divulgation de l'information des sociétés cotées en bourse et réglemente les premiers appels publics à l'épargne et les offres publiques sur le marché secondaire (fonction qui incombait auparavant au Ministère de l'économie);  les règlements de 2008 concernant les opérations sur marge, la double cotation, et l'évaluation et l'analyse financières;  le règlement de 2009 sur la garde de titres;  et le règlement de 2010 concernant les critères de fonds propres applicables aux sociétés de courtage en valeurs mobilières et de négoce en matières premières.  Les autorités ont indiqué que de nouveaux règlements étaient en préparation, qui portent notamment sur les teneurs de marché et les fonds communs de placement.  Le nombre de sociétés de courtage agréées est tombé de 104 en 2007 à 61 en 2011.  Les titres cotés en bourse ne peuvent être négociés que par des courtiers.
Services financiers offshore
94. Malgré la politique générale consistant à limiter la participation au capital et le nombre de banques, les autorités des EAU autorisent les différents émirats à établir des zones franches spécialisées dans la prestation de services financiers.  Ainsi, en vertu de la Constitution des EAU, le Centre financier international de Doubaï (DIFC) a un statut indépendant.  Il est pour l'heure l'unique zone franche financière dans les EAU même si, en théorie, une autre pourrait être établie.  Les établissements financiers qui y sont installés bénéficient des avantages suivants:  exonération de l'impôt sur le revenu et les bénéfices;  participation étrangère à 100%;  absence de restrictions concernant les devises ou le rapatriement du capital ou des bénéfices;  appui opérationnel et services permettant d'assurer la continuité des opérations.  Le DIFC dispose de son propre système de tribunaux et d'un centre indépendant d'arbitrage auquel les différends peuvent être soumis.  Le capital social des entreprises situées dans le Centre est libellé en dollars EU et non en dirhams.  Les établissements désireux d'offrir des services financiers réglementés doivent obtenir l'autorisation de la DFSA, l'instance de réglementation indépendante du DIFC.
95. Les investissements sur le NASDAQ Dubai, qu'accueille le DIFC, ne sont pas assujettis à la législation des EAU mais à celle du Centre.  En juillet 2010, le NASDAQ Dubai a procédé à quelques réformes structurelles et externalisé ses principales fonctions opérationnelles au DFM afin d'augmenter les liquidités.  Les dividendes ne sont assujettis à aucune retenue à la source, à l'exception des dividendes sur les actions étrangères doublement cotées négociées sur le NASDAQ Dubai, qui le sont parfois, selon les réglementations fiscales en vigueur dans le pays d'origine.  Il n'existe pas d'impôt retenu à la source sur les intérêts des obligations d'entreprises ni d'impôt sur les plus‑values.
d) Services d'assurance

96. Selon la Direction des assurances, les dépenses totales d'assurance ont plus que doublé dans les EAU entre 2006 et 2010, passant de 2,7 milliards de dollars EU à 5,9 milliards de dollars EU pour ce qui est de la valeur totale des primes.  L'assurance autre que sur la vie en représente la plus grande part, soit 82% environ, le reste étant constitué d'assurance‑vie.
97. En 2010, 59 sociétés d'assurance étaient titulaires d'une licence dans les différents émirats, dont 32 nationales et 27 étrangères.  La plupart sont établies à Abou Dhabi ou à Doubaï, et exercent toute la gamme des activités d'assurance (tableau IV.8).  Onze sociétés nationales et deux étrangères offrent des services d'assurance‑vie et d'assurance autre que sur la vie;  deux sociétés nationales et huit étrangères offrent uniquement des services d'assurance‑vie, et 18 sociétés nationales et 17 étrangères se consacrent exclusivement aux activités d'assurance autre que sur la vie.  Il existe par ailleurs onze agents d'assurance nationaux;  170 courtiers en assurances (163 nationaux et sept étrangers);  68 inspecteurs et experts en sinistres;  22 assureurs-conseils;  et 21 actuaires.  Entre 2006 et 2011, six entreprises étrangères ont obtenu une licence.  Les trois plus grosses compagnies d'assurances opérant dans les EAU sont l'Oman Insurance Company of Dubai, l'Islamic Arab Insurance Company of Dubai et la Daman Health Insurance Company of Abu Dhabi.
Tableau IV.8

Primes d'assurance et indemnisations, 2010

(en millions de $EU)
	
	Total
	Compagnies nationales
	Compagnies étrangères

	
	Indemnisations
	Primes
	Indemnisations
	Primes
	Indemnisations
	Primes

	Automobile
	772
	1 173
	582
	818
	190
	355

	Marchandise et transport
	241
	608
	184
	480
	57
	128

	Incendie
	309
	616
	256
	460
	53
	157

	Vol
	0
	2
	0
	1
	0
	1

	Vie
	213
	1 096
	58
	374
	154
	721

	Autresa
	1 364
	2 496
	1 149
	2 050
	215
	447

	Total
	2 899
	5 991
	2 230
	4 182
	669
	1 809


a
Cette catégorie comprend les assurances suivantes:  assurance caution, responsabilité civile, assurance coffre‑fort, assurance transport de fonds, indemnisation des salariés, assurances travaux, bris de glace, assurance maladie, assurances diverses.
Source:  
Direction des assurances, Ministère de l'économie.
98. Le taux de pénétration des assurances dans les EAU est le plus élevé du Moyen‑Orient, même s'il est encore faible par rapport au reste du monde.  En 2010, il représentait 2,15% du PIB.  Abou Dhabi a instauré l'assurance maladie obligatoire pour les expatriés en 2007
, et pour les ressortissants nationaux en 2008;  cette mesure a permis de sensibiliser la population à la notion d'assurance, et s'est traduite par une hausse du taux de pénétration.  Les polices d'assurance‑vie ne représentent encore qu'un faible pourcentage des opérations du secteur, mais le succès de l'assurance takaful a intensifié l'accroissement des primes d'assurance‑vie ces dernières années.
  Le sous‑secteur du pétrole représente une partie importante du marché de l'assurance.
99. Un organisme de réglementation indépendant a été établi en 2005 pour réglementer le secteur de l'assurance dans les EAU.  La Direction de l'assurance, placée sous l'égide du Ministère de l'économie, a notamment les fonctions suivantes:  élaborer et publier les règlements sectoriels;  approuver et délivrer les licences aux compagnies d'assurance et aux sociétés de courtage;  établir les politiques et procédures associées aux marges de solvabilité, aux politiques comptables, aux règles de placement et aux normes de réassurance;  et mettre en application un code d'éthique pour le secteur.  Une nouvelle Loi fédérale sur l'assurance (n° 6 de 2007) a été adoptée en 2007 pour réglementer les conditions d'établissement et de fonctionnement de toutes les sociétés associées au secteur de l'assurance.

100. Les compagnies d'assurance nationales et étrangères désireuses de s'établir dans un émirat doivent soumettre une demande de licence à la Direction de l'assurance.  Les conditions régissant la délivrance de licences sont énoncées dans les articles 19 et 20 de la Loi sur les assurances (n° 6 de 2007);  voici les principales:  critères de nécessité économique, comme la demande intérieure des catégories d'assurance offertes par le demandeur;  offre éventuelle, par le demandeur, de nouvelles catégories de couverture;  et recrutement d'un nombre minimum de ressortissants émiriens.
  Les compagnies d'assurance étrangères qui satisfont à ces conditions peuvent ouvrir une succursale dans les EAU et désigner un agent d'assurances local;  il leur est également possible d'ouvrir un bureau de représentation.
101. Les compagnies nationales et les succursales étrangères doivent apporter un capital entièrement libéré de 100 millions de dirhams (27 millions de dollars EU) au minimum;  elles doivent en outre déposer dans une banque nationale une garantie de 6 millions de dirhams pour les activités d'assurance autre que la vie, et de 4 millions de dirhams pour les activités d'assurance‑vie.  Il n'est pas permis d'associer les activités d'assurance sur la vie et l'assurance autre que sur la vie, les activités d'assurance sur la vie et des activités sans lien avec l'assurance.  À compter du mois d'août 2012, toutes les sociétés d'assurances (nouvelles et existantes) seront tenues de conduire les opérations d'assurance‑vie et d'assurance autre que sur la vie séparément.  Le directeur général, le gestionnaire agréé et les cadres supérieurs d'une compagnie d'assurances doivent disposer des qualifications et de l'expérience voulues dans le domaine de l'assurance.  Le directeur d'une succursale étrangère doit être résident des EAU.  Une demande d'ouverture d'une succursale étrangère doit spécifier le volume global de rétention prévu sur le marché des EAU.

102. Aucune nouvelle licence n'est accordée actuellement, même si la délivrance en est en principe autorisée.  En décembre 2008, la Direction de l'assurance a décidé de ne plus octroyer de licences compte tenu du nombre relativement important de compagnies d'assurance opérant déjà dans les EAU, dont le marché est jugé étroit.
103. Il n'est demandé aux sociétés d'assurance aucune taxe ni aucun droit de timbre, au niveau fédéral ou au niveau de chaque émirat, sur les indemnités versées au titre de polices d'assurance‑vie ou autres que sur la vie.
104. Les EAU n'ont pas pris d'engagements spécifiques dans leur liste annexée à l'AGCS en ce qui concerne les services d'assurance.  La fourniture transfrontières de services d'assurance n'est pas autorisée pour les sociétés basées à l'étranger.  Tous les actifs et risques situés dans les EAU doivent être assurés par une compagnie enregistrée dans les EAU;  il peut s'agir d'une compagnie nationale, de la succursale locale d'une entreprise étrangère, ou d'une agence.  Les entreprises établies dans les EAU peuvent toutefois assurer des risques situés à l'étranger.  Pour protéger les intérêts des détenteurs de polices, la participation étrangère dans les compagnies d'assurance nationales a été plafonnée à 25% par la loi.  Les bureaux de représentation ne peuvent exercer des activités d'assurance ou faire office d'agents d'assurances.  Cela ne s'applique pas aux services de réassurance, pour lesquels aucune présence commerciale n'est requise.  Les compagnies d'assurance des EAU peuvent réassurer leurs risques auprès des marchés de réassurance internationaux.  Les agents d'assurances doivent être des ressortissants des EAU.
ii) Services de télécommunication et services postaux

105. Les taux de pénétration de la téléphonie mobile et d'Internet des EAU sont les plus élevés du monde arabe, selon l'Indice de l'état de préparation à l'ère des réseaux (indice NRI) du Forum économique mondial (tableau IV.9).
  En mars 2011, le nombre d'abonnements à la téléphonie mobile était de 196,7 pour 100 habitants, soit presque deux téléphones mobiles par personne;  le nombre des abonnés à Internet dépassait 1,3 million et il y avait environ 1,7 million d'utilisateurs de lignes fixes.  La principale raison du niveau élevé des taux de pénétration est le grand nombre de touristes, de gens d'affaires et de résidents temporaires qui séjournent passagèrement dans le pays (bien qu'une carte d'identité ou un passeport national soit exigé pour l'achat d'une carte SIM prépayée).  L'utilisation de plusieurs cartes SIM est également plus répandue qu'ailleurs et le trafic transfrontalier est intense.  Selon un rapport publié récemment par l'UIT, les EAU occupent la deuxième place au niveau mondial dans la catégorie "Sous‑panier mobile cellulaire en pourcentage du RNB par habitant".

106. Le secteur des télécommunications est régi par la Loi fédérale n° 3 de 2003 sur les télécommunications et le Décret n° 3 de 2004 y afférent, et relève de l'Office de réglementation des télécommunications (TRA).  Le TRA a pour fonctions principales d'édicter, de mettre en œuvre et de faire respecter tous les règlements concernant les services de télécommunication et les opérateurs de télécommunications agréés sur le territoire des EAU.  Il est chargé de la gestion du spectre des fréquences et des ressources de numérotation, ainsi que de la normalisation de l'homologation des équipements de télécommunications.  Il lui incombe également de réglementer l'interconnexion et la tarification, ainsi que les services et les prix de détail, afin d'établir une concurrence durable dans le secteur, et de favoriser et protéger les intérêts des consommateurs.

Tableau IV.9

Indicateurs concernant les télécommunications, 2007 à mars 2011

	Statistiques concernant la téléphonie fixe
	2007
	2008
	2009
	2010
	Mars 2011

	Nombre de lignes fixesa
	1 324 213
	1 454 929
	1 561 196
	1 460 985
	1 722 060

	Lignes fixes pour 100 logements
	29,2
	30,2
	29,9
	26,4
	30,6

	Frais de raccordement téléphonique
	49,01
	49,01
	49,01
	49,01
	49,01

	Prix de l'abonnement mensuel
	4,1
	4,1
	4,1
	4,1
	4,1

	Coût d'un appel local de 3 minutes
	0
	0
	0
	0
	0

	Coût d'un appel de 3 minutes vers les États‑Unis ou la France
	1,12
	1,12
	1,12
	1,12
	1,12

	Coût d'un appel de 3 minutes vers le Koweït
	1,12
	1,12
	1,12
	1,12
	1,12

	Total des recettes de la téléphonie fixe (millions de $EU)
	768,9
	864,6
	1 042,8
	878,2
	..

	Recettes générées par les appels nationaux sur téléphones fixes (millions de $EU)
	303,5
	316,6
	347,7
	312,3
	..

	Recettes générées par les appels internationaux sur téléphones fixes (millions de $EU)
	333,2
	326,4
	439,2
	324,3
	..

	Statistiques concernant la téléphonie mobile
	
	
	
	
	

	Abonnements actifs à la téléphonie mobileb
	7 742,164
	9 357 735
	10 671 878
	10 926 019
	11 066 525

	Abonnements à la téléphonie mobile, pour 100 habitants
	164,4
	190,4
	204,4
	197,2
	196,7

	
Postpayés
	770 071
	824 589
	958 685
	1 176 435
	1 238 273

	
Prépayés
	6 972 093
	8 533 146
	9 713 193
	9 749 584
	9 828 252

	Total des recettes de la téléphonie mobile
(millions de $EU)c
	3 591,0
	4 719,1
	4 846,6
	5 013,6
	‑317,1

	Statistiques concernant Internet
	
	
	
	
	

	Abonnés à Internet
	832 515
	1 201 853
	1 404 405
	1 374 903
	1 366 770

	
Abonnés ligne commutée
	528 633
	642 849
	713 981
	584 821
	553 364

	
Abonnés large bande
	303 882
	559 004
	690 424
	790 082
	813 406

	Abonnés Internet large bande pour 100 habitants
	6,6
	11,4
	13,2
	14,3
	14,5

	Abonnés Internet pour 100 habitants (abonnements large bande et ligne commutée)
	18,5
	25,2
	26,9
	24,8
	24,3

	Utilisateurs Internet pour 100 habitantsd
	45,1
	61,3
	67,3
	62,0
	60,7

	Coût de l'accès en ligne commutée, heures de pointe ($EU/heure)
	0,49
	0,49
	0,49
	0,49
	0,49

	Coût de l'accès en ligne commutée, heures creuses ($EU/heure)
	0,27
	0,27
	0,27
	0,27
	0,27

	Total des recettes Internet (millions de $EU)
	241,7
	474,1
	689,9
	744,7
	..

	Investissement
	
	
	
	
	

	Investissement total (millions de $EU)
	2 153,1
	2 247,4
	2 600,5
	2 142,0
	..

	Effectifs
	
	
	
	
	

	Effectifs du secteur des télécommunications
	10 695
	11 759
	11 890
	11 528
	..


..
Non disponible.

a
Comprend les lignes fixes RNIS.

b
Comprend uniquement les abonnements actifs à la téléphonie mobile.  Un abonnement "actif" s'entend de celui d'un abonné qui a émis ou reçu un appel vocal ou vidéo au cours des 90 jours précédents, ou qui a envoyé un SMS ou un MMS pendant cette période.

c
À l'exclusion des recettes générées par les services mobiles de transmission de données.

d
Taux de pénétration calculé selon la méthodologie de l'UIT qui part du principe qu'il y a 2,5 utilisateurs d'Internet par abonnement à Internet (large bande et lignes commutées).

Note:
Taux de change:  3,6725 Dh = 1 $EU.

Source:
Etisalat (Société des télécommunications des Émirats) et Office de réglementation des télécommunications.
107. Le Comité suprême de la surveillance du secteur des télécommunications, qui avait été créé en vertu de la Loi sur les télécommunications, a été dissout en 2008 en application de la Loi n° 5 de 2008 portant modification des dispositions de la Loi fédérale n° 3 de 2003.  Dans le cadre de la nouvelle loi, les fonctions du Comité suprême ont été transférées au TRA.  Ces fonctions comprennent la formulation de politiques générales en matière de télécommunications, la délivrance de licences de prestation de services de télécommunication et la fixation des droits de licence.  De ce fait, le TRA est chargé de la formulation et de la mise en œuvre globales des politiques de télécommunications dans les EAU.
108. Malgré les importantes modifications introduites depuis le dernier examen des EAU en ce qui a trait à la concurrence, celle‑ci reste limitée et les prix des services sont élevés.  Par suite de ces modifications, le marché des télécommunications a cependant cessé d'être un monopole dans les EAU.  En février 2006, une licence a été attribuée à Du (Société des télécommunications intégrées des Émirats), qui est ainsi devenue le deuxième opérateur de services de télécommunication des EAU, mettant fin au monopole que détenait Etisalat (Société des télécommunications des Émirats) depuis 30 ans dans le secteur des télécommunications.  Les deux sociétés sont détenues majoritairement par la fédération.  Le capital d'Etisalat est contrôlé à 60% par la fédération, et 40% de ses actions sont cotées en bourse.  Du appartient à plusieurs entités des EAU contrôlées à plus de 50% par le secteur public – l'Office des investissements des EAU (39,5%), le Fonds d'investissement Mubadala (19,75%) et la Société des communications et de la technologie des Émirats (19,5%) – et 21,25% de ses actions sont cotées en bourse.  Tous les actionnaires doivent être des ressortissants des EAU;  les investisseurs étrangers ne sont pas autorisés à acquérir des actions de ces sociétés.  Le TRA estime que le niveau actuel de la concurrence dans le secteur des télécommunications des EAU est adéquat (particulièrement en ce qui concerne les services de téléphonie mobile) et n'envisage pas d'accorder une licence à un troisième opérateur.

109. Etisalat est un guichet unique pour les services de données et de téléphonie vocale mobiles et fixes, adressé aux personnes, aux entreprises et aux sociétés de télécommunications internationales, aux fournisseurs de services Internet, aux fournisseurs de contenu et aux opérateurs de téléphonie mobile.  La société fournit également des services de fabrication de cartes, d'échange de données, d'appairage, de transit voix et données, ainsi que des services par câbles sous‑marins et terrestres.  Elle a souscrit 525 accords d'itinérance avec 185 pays, et intègre les services d'itinérance Blackberry, 3G et vocal.

110. En février 2011, Etisalat était le 16ème opérateur de téléphonie mobile de la planète;  l'entreprise exerce ses activités dans 18 pays d'Asie, du Moyen‑Orient et d'Afrique et compte plus de 135 millions de clients.  En 2010, elle a affiché des recettes nettes annuelles de 31,9 milliards de dirhams, en augmentation de 2%, tandis que le bénéfice net, de 7,6 milliards de dirhams, enregistrait une diminution.
111. Du est un fournisseur de services de télécommunication intégrés qui offre les services de téléphonies fixe et mobile, la connectivité à large bande, et les services de TVIP aux personnes, aux foyers et aux entreprises, ainsi que des services de support des télécommunications aux entreprises.  Avec 4,4 millions d'abonnés à la fin de 2010, la part de marché de Du était de 40,2% en ce qui concerne la téléphonie mobile.  En 2009, la société a annoncé des recettes annuelles nettes de 5,3 milliards de dirhams et un bénéfice net de 528 millions de dirhams.  En 2010, les recettes ont augmenté de 32% et le bénéfice net a atteint 1,22 milliard de dirhams avant redevances.
112. Du a versé au TRA un droit de demande de licence de 300 000 dirhams et un droit de licence initial de 124,5 millions de dirhams.  L'entreprise verse en outre un droit de licence annuel de 1,5 million de dirhams.  Parmi les autres droits figurent les droits relatifs à l'autorisation d'utilisation du spectre, les droits d'attribution de numéros et un droit annuel de 1% du chiffre d'affaires total de l'opérateur, destiné au fonds de développement des technologies de l'information et des télécommunications.  Etisalat verse 50% de ses bénéfices en redevances et taxes à la fédération, alors que le montant versé par Du était de 15% en 2010.  Les autorités ont expliqué que cette différence était une indication de l'importance du soutien accordé, par le biais de mesures réglementaires, aux nouveaux arrivants sur le marché, afin qu'ils puissent devenir des concurrents de poids et qu'une situation de concurrence efficace et viable s'établisse à long terme.  Le TRA envisage de réduire le montant des redevances versées par Etisalat.
113. Le nombre des abonnements à la téléphonie mobile devrait continuer à augmenter du fait de la croissance de la navigation sur Internet sur téléphone mobile;  toutefois, la croissance proviendra essentiellement des gens d'affaires en visite, des touristes, des cartes SIM multiples et de nouveaux services tels que la large bande mobile.

114. Parmi les événements attendus à court terme à la fin de l'année 2011 dans le secteur des télécommunications, il faut mentionner entre autres l'introduction par le TRA de la portabilité des numéros de mobiles et l'autorisation qui devrait être accordée à Etisalat et à Du pour qu'elles entrent en concurrence en matière de services voix et large bande sur lignes fixes;  en effet, actuellement les deux entreprises offrent les services de téléphonie fixe, mais dans des districts différents des EAU.
115. Les services postaux des EAU sont réglementés à l'échelon fédéral par l'Emirates Post Holding Group (EPHG).  Créé par la Loi fédérale n° 14 de 2007, l'EPHG compte quatre filiales:  Emirates Post, Emirates Cooperation for Commercial Postal Services (EMPOST), Wall Street Exchange Center et Electronics Documents Center (EDC).  Il existe plus de 120 bureaux de poste dans les EAU.
116. Toute entreprise (locale ou étrangère) souhaitant fournir des services de courrier – transport de documents, de lettres et de colis – dans les EAU doit obtenir une licence.  Le département des licences de l'EPHG est chargé d'accorder et de délivrer les licences sur versement d'un droit prescrit (100 000 dirhams) et présentation de la documentation exigée.  En 2011, 85 entreprises de services postaux étaient titulaires d'une licence accordée par l'EPHG;  en 2009, 19 nouvelles sociétés s'étaient inscrites.
iii) Transports

a) Aperçu général

117. Les transports jouent un rôle important dans le développement économique des EAU.  En 2010, les services de transport, d'entreposage et de communication représentaient 9,05% du PIB.  Les EAU occupent une situation géographique stratégique qui leur permet d'établir des liens entre l'Asie, l'Europe et l'Afrique.  Les infrastructures en matière de transport et de logistique constituent un élément clé de l'économie du pays, particulièrement dans les émirats de Doubaï et d'Abou Dhabi.  Les investissements se poursuivent dans ces domaines, dans le but de mener à bien les plans tracés à long terme qui comprennent notamment:  la poursuite du développement de la capacité en passagers et de la capacité de manutention de fret des aéroports internationaux d'Abou Dhabi, de Doubaï et de Chardjah, la construction du nouvel aéroport international Al Maktoum du port de Djebel Ali, l'accroissement de la capacité de manutention de cargaisons des ports, la construction de systèmes de métropolitain ou de transport léger sur rail à Abou Dhabi et Doubaï, la création d'un réseau ferré couvrant l'ensemble des EAU et, à terme, les pays membres du CCG, et l'amélioration des services d'autobus.
118. Chaque émirat met en place de façon autonome la politique des transports applicable à son territoire.  Plusieurs instances fédérales telles que l'Office national des transports (NTA) et la Direction de l'aviation civile (GCAA) ont pour mission de fixer, au niveau fédéral, la politique des transports entre émirats et des transports internationaux.  Le NTA, qui a remplacé le Ministère des transports en vertu de la Loi fédérale n° 1 de 2006, fixe les politiques générales et les règlements relatifs au transport terrestre (routier et ferroviaire) entre émirats et international, ainsi qu'au transport maritime international.  La GCAA, créée en 1996, est chargée du transport aérien dans les EAU.

119. À Abou Dhabi, le Département des transports est chargé de toutes les questions liées aux transports et notamment de fixer les politiques et de favoriser le développement de ces services.
  À Doubaï, les transports sont régis par la Direction des routes et des moyens de transports de Doubaï (pour les transports maritimes et terrestres), et par l'Administration de l'aviation civile de Doubaï et les Aéroports de Doubaï (pour les transports aériens).
b) Transports aériens et aéroports

Services de transport aérien

120. Le secteur des transports aériens a progressé de façon continue pendant la période à l'examen.  Les EAU comptaient en 2011 six aéroports nationaux et cinq compagnies de transport nationales.
  Les EAU projettent de devenir une plaque tournante mondiale du transport aérien et d'investir à cet effet environ 500 milliards de dirhams (136,12 milliards de dollars EU) dans l'industrie aéronautique pendant la prochaine décennie.  Pour tirer parti des infrastructures existantes en matière de transports et de communications, ils prévoient d'acquérir de nouveaux aéronefs pour les cinq compagnies aériennes nationales, d'investir massivement dans la création de nouvelles capacités aéroportuaires dans les sept émirats et de faire d'Abou Dhabi un centre régional d'entretien et de fabrication du matériel volant, et d'entraînement au vol.
121. Au niveau fédéral, toutes les activités liées à l'aviation civile sont gérées par la Direction de l'aviation civile (GCAA).  Cet organisme autonome exerce sa surveillance sur le secteur de l'aviation, élabore des réglementations et garantit ainsi la sécurité du secteur.  Il offre également des services de navigation, d'enregistrement et d'émission de permis à l'industrie aéronautique des EAU.  La GCAA propose des lignes directrices générales en matière de transport aérien, ainsi que des avant‑projets de loi, au Conseil des ministres, et elle donne effet aux conventions et accords internationaux.  Les autorités aériennes de chaque émirat interviennent dans les questions d'ordre opérationnel de leurs aéroports respectifs.  Elles représentent les intérêts des parties prenantes de l'émirat dans les accords de services aériens en participant aux réunions préparatoires, aux comités de travail et aux échanges de vues avec la GCAA.  Ainsi, le Département des transports de l'émirat d'Abou Dhabi fixe les droits de trafic en coordination avec la GCAA.  Les compagnies aériennes désireuses d'offrir des services de transport aérien commercial dans les EAU doivent obtenir de la GCAA un permis d'exploitation aérienne.
122. Le cabotage de fret ou de passagers est réservé aux compagnies aériennes nationales;  en réalité, toutefois, cette activité n'est pas pratiquée.  Les aéroports appartiennent aux différents émirats.  Les entreprises étrangères sont autorisées à fournir certains services, y compris les services de transport de fret aérien et de transport de passagers en vols affrétés, les services d'entretien, de réparation et de révision (ERR), la location à bail d'aéronefs et la fabrication de pièces détachées.

123. Les EAU ont souscrit des accords bilatéraux de services aériens avec 144 pays, dont 90 accords ciel ouvert.  En fonction des droits de trafic définis dans les accords de services aériens respectifs, les compagnies aériennes décident de leur propre capacité (fréquence et type d'aéronefs), sous réserve de l'approbation des autorités.  En 2009, les EAU ont adhéré, en même temps que six autres pays, à l'accord de services aériens de l'Association internationale du transport aérien (IATA) dans le but d'ajouter à la libéralisation de leur espace aérien, et ont signé à cet effet la Déclaration multilatérale de principes généraux de l'IATA.
  En vertu de cet accord multilatéral non contraignant, les compagnies aériennes peuvent opérer des fusions transfrontières, acquérir d'autres compagnies aériennes dans d'autres pays et faire appel aux marchés internationaux des valeurs mobilières ou aux investisseurs privés.

124. Les EAU ambitionnent de devenir une plaque tournante aérienne mondiale, essentiellement en encourageant les compagnies aériennes à se relocaliser dans le pays.  Cette politique est appuyée par l'élaboration de plusieurs groupes de services indispensables, tels que des activités et des services aéroportuaires, des services de location à bail et de financement d'aéronefs, des services d'entretien et de construction d'aéronefs, et d'autres services liés à l'aviation.  Une zone franche aéroportuaire est en cours de construction à Abou Dhabi et vise à favoriser la participation des entreprises étrangères à la fourniture de services logistiques dans le domaine du transport aérien.  Les gouvernements d'Abou Dhabi et de Doubaï, convaincus de l'importance du secteur du transport aérien pour l'économie des EAU, encouragent les grands transporteurs étrangers à miser sur une présence à long terme sur leurs territoires et s'efforcent d'attirer de nouvelles compagnies aériennes.
Aéroports
Abou Dhabi

125. L'aéroport international d'Abou Dhabi est le plus grand des deux aéroports de l'émirat d'Abou Dhabi.  Il sert de base et de plate‑forme de correspondance à Etihad Airways, la compagnie aérienne nationale de l'émirat, et comporte trois terminaux possédant une capacité annuelle totale d'environ 12 millions de passagers.  Actuellement, plus de 30 compagnies aériennes régulières opèrent à partir de l'aéroport international d'Abou Dhabi, assurant des liaisons régulières avec plus de 80 destinations dans 47 pays.

126. L'aéroport international d'Al Ain, le deuxième de l'émirat, dessert la région est d'Abou Dhabi et sert principalement de centre de fret, et de base aux transporteurs à bas prix et régionaux.

127. Abu Dhabi Aircraft Technologies (ADTA), anciennement dénommée Société de maintenance des aéronefs du Golfe (GAMCO), est l'un des principaux fournisseurs de services techniques à l'industrie aéronautique commerciale et militaire.  Les installations principales de l'entreprise sont situées au sud‑ouest de l'aéroport international d'Abou Dhabi, où elle exerce l'essentiel de ses activités.  ADTA fait partie du Fonds d'investissement Mubadala, qui appartient en totalité au gouvernement de l'émirat d'Abou Dhabi.

128. La Compagnie des aéroports d'Abou Dhabi (ADAC), créée en 2006 par résolution du Conseil exécutif d'Abou Dhabi, supplée le Département des transports dans la gestion et l'exploitation de l'aéroport international d'Abou Dhabi, ainsi que dans la supervision du plan d'expansion de cet aéroport, d'un coût de plusieurs milliards de dollars.  Dans ce cadre, l'ADAC prévoit de créer une zone franche dans le voisinage de l'aéroport.
129. Au mois de juillet 2011, Etihad Airways assurait plus de 1 000 vols par semaine, desservant 42 pays.  En 2010, la compagnie a transporté 7,5 millions de passagers, contre 340 000 en 2004, première année complète d'activité de l'entreprise.  Outre le transport des passagers, qui est son activité principale, Etihad assure le transport du fret par l'intermédiaire d'Etihad Crystal Cargo, qui dessert 14 destinations, et génère un important chiffre d'affaires.

130. Abou Dhabi investit actuellement 25 milliards de dirhams pour améliorer son infrastructure aéroportuaire.  La deuxième piste de l'aéroport international d'Abou Dhabi a été achevée en 2008, et un terminal occupé uniquement par Etihad Airways a été terminé en 2009 (terminal 3).  Les installations d'exploitation centrales (MTC), actuellement en construction, permettront à l'aéroport d'atteindre une capacité totale annuelle de 42 millions de passagers.
Doubaï

131. L'aéroport international de Doubaï est l'aéroport qui a enregistré la plus forte croissance en nombre de passagers internationaux en 2009, et qui compte parmi les plus actifs de la planète en termes de trafic international de passagers et de fret.  L'aéroport est relié à plus de 220 destinations sur six continents par environ 130 compagnies régulières.  Il comprend trois terminaux, dont le terminal 3 Emirates, inauguré en octobre 2008.  Le nouveau terminal a aidé à propulser la capacité opérationnelle de l'aéroport à 60 millions de passagers par an.

132. En 2007, une réorganisation du Département de l'aviation civile a donné naissance aux Aéroports de Doubaï, entité chargée de la construction et de l'exploitation des aéroports de l'émirat, et à l'Administration de l'aviation civile de Doubaï, organisme local de réglementation de l'aviation qui supervise l'administration et la coordination de toutes les questions liées aux opérations aéroportuaires civiles:  droits de trafic, autorisations d'exploitation, formation au vol, boutiques hors taxes et fret.  L'Administration de l'aviation civile de Doubaï formule les politiques en matière d'aviation civile, signe les accords aériens au nom du gouvernement de Doubaï, donne les autorisations d'atterrissage aux vols étrangers et aux aéronefs nolisés, contrôle le personnel navigant, se charge de délivrer les licences des agences de voyages et de restreindre le transport de marchandises dangereuses.
133. La compagnie aérienne Emirates, basée à Doubaï, a conservé sa place de plus important transporteur long‑courrier mondial en 2010.
  Doubaï investit massivement pour étendre les liaisons de l'entreprise, le but poursuivi étant de développer le secteur du transport aérien de l'émirat de sorte que les passagers de n'importe quelle ville puissent prendre un vol direct pour Doubaï.

134. En 2008 a eu lieu l'inauguration du terminal 3 de l'aéroport international de Doubaï, qui a entraîné un agrandissement de 1,5 km2 des structures aéroportuaires.  Un troisième ensemble est en cours de construction et fera passer la capacité à 75 millions de passagers par an.  L'accent mis sur l'accroissement de la capacité de l'aéroport international de Doubaï va de pair avec un transfert des compagnies aériennes vers l'aéroport international Al Maktoum de Djebel Ali, qui s'opérera progressivement au cours de la prochaine décennie.  Il est prévu que la capacité de ce nouvel aéroport, lorsqu'il sera achevé, atteindra 160 millions de passagers par an;  il disposera à cet effet de cinq pistes, le but étant d'en faire le plus grand aéroport du monde.
Chardjah

135. L'aéroport international de Chardjah, le plus ancien des EAU, est une plaque tournante importante et un centre de transbordement majeur pour le fret aérien dans la région, notamment s'agissant du fret intermodal qui arrive par voie maritime et poursuit son trajet par voie aérienne.  Les redevances d'atterrissage et les principales redevances de services d'escale sont jugées concurrentielles dans le contexte régional.  La capacité de cet aéroport devrait être quadruplée, conformément à un programme d'expansion de grande envergure.  L'aéroport est exploité de façon autonome par l'Autorité aéroportuaire de Chardjah.  Les activités non aéronautiques (par exemple les boutiques hors taxe, la location de voitures, le bureau de change) sont généralement sous‑traitées, de même que certains services aéronautiques tels que les opérations de maintenance, le service des incendies et les opérations de sauvetage.
c) Transports et ports maritimes

136. Les EAU, qui occupent une position stratégique, comptent plus de 30 ports, dont 15 ports de commerce.  Parmi ces derniers figurent des installations de manutention de conteneurs, des terminaux pétroliers, des ports industriels et des ports de pêche.  Avec 9,3 millions de tonnes de port en lourd, les armateurs des EAU figuraient en 2009 au 23ème rang mondial.  En 2010, le tonnage brut de la flotte de commerce battant pavillon des EAU était de 1,6 million de tonnes.  Les ports des EAU exportent surtout du pétrole et du gaz, mais également des matières premières et des produits finis.  Les marchandises importées sont les produits intermédiaires et les biens de consommation, mais il y a aussi un fort volume de réexportations vers la région du Golfe, l'Afrique de l'Est et le sous‑continent indien.

Transport maritime

137. Le Service du transport maritime du NTA gère le registre maritime et l'octroi de licences aux gens de mer, délivre les congés de navigation, vérifie la conformité aux normes internationales et perçoit les redevances.  Le NTA est également responsable de tous les aspects de la navigation maritime, qu'il s'agisse de sécurité, de navigabilité ou de communications, ainsi que de la conformité aux normes internationales.  La réglementation des services portuaires et des services de transport maritime relève à la fois du NTA et des autorités portuaires de l'émirat concerné.  Aux fins de la réglementation, une distinction est faite entre les bâtiments battant pavillon étranger qui font escale dans des ports émiriens, les bâtiments battant pavillon des EAU, les bâtiments battant pavillon étranger qui croisent dans les eaux territoriales des EAU, surtout dans le cadre de travaux exécutés en mer (par exemple Dubai Maritime City, Palm Island), et enfin les bateaux de plaisance.  En outre, à Abou Dhabi, le Département des transports est responsable de la réglementation de l'ensemble des transports maritimes à l'intérieur de l'émirat, en l'occurrence des services de ferry entre le territoire continental et les îles de l'émirat.

138. Au niveau fédéral, le transport maritime est régi par la Loi fédérale n° 26 de 1981 des EAU, modifiée en 1988 (dénommée Code maritime des EAU).  Le Code s'applique à toutes les pratiques maritimes des EAU et porte, entre autres choses, sur l'immatriculation et la propriété des navires, les questions relatives à l'équipage et à l'assurance maritime, la sécurité de l'exploitation des navires, le pilotage et le remorquage, et l'assistance en cas d'accident maritime.  La loi, qui s'appuie sur les principes maritimes énoncés dans les conventions internationales, s'applique à tous les émirats.  Outre le Code maritime, un certain nombre de décrets ministériels pertinents et de lois locales réglementent l'immatriculation des navires, le recrutement des équipages, la classification des navires, les restrictions concernant les activités des navires battant pavillon étranger et les autres activités portuaires.

139. Les EAU ont adhéré aux traités et conventions internationaux suivants:  Amendements de 1993 aux directives de l'OMI;  Convention SOLAS de 1974;  Protocole SOLAS de 1978;  Convention internationale sur les lignes de charge de 1966;  Convention TONNAGE de 1969;  Convention COLREG de 1972;  Convention STCW de 1978;  Convention SAR de 1979;  Convention INMARSAT de 1976;  Accord d'exploitation INMARSAT de 1976;  Convention LC de 1972;  Convention INTERVENTION de 1969;  Convention CLC de 1969;  Protocole CLC de 1976;  Protocole CLC de 1992;  Convention FUND de 1971;  Protocole FUND de 1992;  Convention LLMC de 1976;  et Convention SALVAGE de 1989.
140. Pour immatriculer un navire aux EAU afin qu'il puisse naviguer sous le pavillon des EAU, le navire doit appartenir pour 51% à un ressortissant émirien ou à une entreprise dont la direction se trouve aux EAU.  Des exceptions à la règle concernant la direction de l'entreprise sont autorisées pour les sociétés établies dans les pays de la Ligue arabe.  Les armateurs étrangers peuvent enregistrer leurs navires aux EAU, sous réserve que l'appartenance étrangère des navires ne dépasse pas 49%.  Si un navire battant pavillon émirien est vendu à une entité étrangère établie hors des EAU et que celle‑ci possède plus de 49% du navire, l'immatriculation aux EAU doit être annulée.
141. Les autorités ont indiqué que les restrictions mentionnées ci‑dessus seraient éliminées progressivement par de nouveaux textes législatifs actuellement à l'étude.  Au début de l'année 2011, le Conseil national fédéral a approuvé d'importantes modifications de la Loi fédérale n° 26 de 1981 (Loi maritime).  Selon le projet de loi, les navires appartenant en totalité à des intérêts étrangers pourraient être immatriculés sous le pavillon émirien et bénéficier, entre autres choses, d'une taxation à taux nul et de la possibilité de se déplacer plus facilement d'un port à un autre;  ils pourraient en outre figurer sur la liste blanche de l'Organisation maritime internationale en tant que navires émiriens.

142. Selon les autorités, l'objectif des EAU est que leur secteur maritime figure parmi les cinq premiers mondiaux.  Le plan stratégique 2011‑2013 du NTA fixe notamment comme objectifs l'accroissement de la flotte maritime immatriculée sous le pavillon émirien et l'augmentation du rythme des inspections des bâtiments de manière à œuvrer en faveur de la sécurité et des aspects environnementaux du transport maritime.

143. La flotte des EAU comprend tous les navires immatriculés aux EAU appartenant en totalité à des citoyens émiriens ou à des sociétés dont le "capital national" est au moins de 51%.  Le cabotage de marchandises et de passagers est réservé aux navires immatriculés aux EAU.

144. Les bâtiments battant pavillon étranger sont autorisés à naviguer dans les eaux territoriales des EAU, principalement dans le cadre de travaux exécutés en mer (par exemple Dubai Maritime City et Palm Island).  À moins de bénéficier d'une dérogation, délivrée à la discrétion du Président du NTA, les bâtiments qui naviguent sous pavillon étranger doivent avoir conclu un marché avec l'une des administrations fédérales ou locales pour pouvoir se trouver dans les eaux des EAU et ils ne peuvent s'adonner au transport de cabotage pour leur propre compte.  Les équipages qui travaillent sur des navires assurant des services dans les eaux territoriales doivent obtenir des cartes de résident.  Les compagnies maritimes étrangères doivent obtenir l'approbation du NTA, sous la forme d'une licence.  Tous les navires naviguant sous pavillon des EAU doivent être classés par l'une des sociétés de classification reconnues par l'Association internationale des sociétés de classification (IACS).
  En outre, les navires étrangers ne doivent pas être âgés de plus de 25 ans, et les navires locaux doivent détenir une approbation de l'IACS délivrée au cours des cinq années antérieures.

145. La United Arab Shipping Company (UASC) est le plus important transporteur de conteneurs du Moyen‑Orient.  Elle a été constituée conjointement par les six États membres du CCG, la part de la fédération des EAU étant de 10,96%.  D'autres compagnies maritimes nationales sont partiellement ou totalement la propriété de la fédération ou celle d'un émirat en particulier.  Ainsi, la Compagnie nationale des navires pétroliers d'Abou Dhabi (ADNATCO), la National Petroleum Construction Company et la National Marine Dredging Company appartiennent toutes à la fédération;  l'Etisalat and Delma Cooperative Society est la propriété de l'émirat d'Abou Dhabi;  le capital de la Société arabe de transports maritimes pétroliers (AMPTC) est détenu par les émirats d'Abou Dhabi et de Doubaï et par neuf autres pays arabes.

146. Le marché émirien des agences maritimes et de l'expédition de fret comprend plusieurs sociétés.  L'une des plus grandes agences maritimes du monde, la Gulf Agency Company (GAC), est établie dans la zone franche de Djebel Ali.
Ports

147. Les ports des EAU sont pour la plupart régis et exploités par les autorités des émirats respectifs.  La majorité des services sont fournis par la société gestionnaire, mais la sous‑traitance est également utilisée.  La participation étrangère reste limitée sauf dans les zones franches, ce qui est l'une des raisons pour lesquelles de nombreux ports importants sont jouxtés d'une zone franche.

148. Djebel Ali, terminal phare de DP World, était le 9ème port à conteneurs mondial en 2010.  Sa capacité actuelle est de 14 millions d'EVP (équivalents vingt pieds) et des travaux visant à construire 400 mètres de quai supplémentaires, et à augmenter ainsi la capacité des installations de 1 million d'EVP, sont en cours.  L'extension, qui devrait être achevée à la fin de 2012, permettra à Djebel Ali de recevoir simultanément jusqu'à six porte‑conteneurs de 15 000 EVP, ce qui améliorera l'efficacité du port et réduira la rotation des bâtiments.
149. Le port de Foudjaïrah est, avec Singapour et Rotterdam, l'un des trois principaux ports de soutage du monde.  L'entreposage pétrolier privé, destiné principalement aux produits pétroliers raffinés, doit passer de 3 millions de mètres cubes (121 cuves) à 8 millions de mètres cubes (262 cuves) d'ici à la fin de 2012.  Des postes de chargement des pétroliers totalement équipés s'étendant sur 2 340 mètres sont déjà opérationnels, et des appels d'offres ont été lancés pour une extension de 1 000 mètres.  D'autres agrandissements sont projetés:  le projet de pipeline d'approvisionnement en pétrole brut d'Abou Dhabi (ADCOP), au nord du port de Foudjaïrah;  cet oléoduc terrestre transportera le brut sur une distance de 360 kilomètres et devrait pourvoir à 60% des exportations totales de brut des EAU.  Pour la réalisation de projets futurs, y compris une nouvelle raffinerie qui complétera le projet ADCOP, 225 hectares de terre ont été gagnés sur la mer.
150. Port Zayed est le principal point d'entrée et de sortie des porte‑conteneurs et des cargos polyvalents d'Abou Dhabi.  Parmi les autres ports de cet émirat figurent notamment le port de Moussafah, utilisé principalement par des petits navires – remorqueurs, barges, bateaux de service – et le port et la zone industrielle de Khalifa actuellement en construction, qui devraient être terminés d'ici à 2013.  Le port et la zone industrielle de Khalifa seront construits en cinq étapes et comprendront un terminal de manutention de conteneurs et des quais de manutention de matières premières et de cargaisons en vrac.  Ces installations remplaceront en 2013 celles de Port Zayed, le principal port d'Abou Dhabi.  Le port et la zone industrielle de Khalifa seront ouverts aux étrangers et aux entreprises détenues entièrement par des capitaux étrangers.
151. La réglementation et l'exploitation des ports d'Abou Dhabi, dont était chargé auparavant l'Office des ports maritimes, incombent à présent au Département des transports (maritimes) et à la Compagnie des ports d'Abou Dhabi (ADPC) respectivement.  L'exploitation des terminaux portuaires d'Abou Dhabi est placée sous la responsabilité d'Abu Dhabi Terminals, une coentreprise propriété d'ADPC et du Fonds d'investissement Mubadala d'Abou Dhabi.  DP World, qui a souscrit un accord de gestion avec Abu Dhabi Terminals, est l'exploitant de facto de Port Zayed.
152. Les principaux ports de l'émirat de Chardjah sont Port Khalid, Al Hamariah Port et Khorfakkan, sur la côte est.  Les ports de Chardjah relèvent de l'Autorité portuaire de Chardjah (Département des ports maritimes et des douanes de Chardjah).  Les opérations portuaires sont régies par la Loi de 1977 sur les ports (Chardjah).  En 1976, l'Autorité établissait la société Gulftainer, chargée de gérer et d'exploiter les terminaux de conteneurs de Port Khalid et de Khorfakkan.  Le port d'Adjman, qui dessert aussi la zone franche d'Adjman située dans le port, compte huit postes d'amarrage conçus pour la manutention à la fois des cargaisons par conteneurs et des cargaisons mixtes.  Le port est régi et exploité par l'Autorité portuaire d'Adjman qui s'est aussi dotée de deux cales sèches pour la fourniture de services de maintenance et de réparation.  Port Saqr, dans l'émirat de Ras al‑Khaïmah, est spécialisé dans le transport du ciment, du marbre et des graviers provenant des carrières et usines avoisinantes.  En 2004, l'Autorité portuaire de Ras al‑Khaïmah a adjugé à la société koweïtienne KGL un contrat de 45 millions de dollars EU pour la construction, l'exploitation et la gestion de son terminal de conteneurs de Port Saqr, pour une durée de 21 ans.
d) Transports routiers et ferroviaires

153. Le secteur des transports terrestres des EAU, y compris les axes routiers et les voies ferrées, est réglementé par l'Office national des transports (NTA), créé par la Loi fédérale n° 1 de 2006.  Le NTA est l'instance fédérale chargée d'élaborer les règlements relatifs au transport terrestre et de délivrer les licences aux organismes de transport pertinents, aux sociétés d'infrastructure des transports terrestres et aux exploitants, pour tout ce qui concerne les axes routiers, les voies ferrées et tous les modes de transport terrestre au niveau fédéral entre les émirats, ainsi que les transports internationaux.  Par ailleurs, le NTA délivre les certificats de sécurité, examine et accepte les systèmes de gestion de la sécurité et élabore des normes applicables au transport ferroviaire dans les EAU.  La Loi fédérale n° 9 de 2011 a été publiée pour renforcer l'administration de l'ensemble du secteur des transports terrestres.  Conformément à son plan stratégique 2011‑2013, le NTA s'est fixé pour objectif d'améliorer l'efficacité des transports routiers et ferroviaires et de garantir leur durabilité en élaborant une législation fédérale alignée sur les meilleures pratiques internationales.
154. Les EAU favorisent la concurrence internationale dans le domaine des transports terrestres afin d'améliorer le rapport coût‑efficacité, d'utiliser les meilleures pratiques, de mettre en œuvre les normes internationales et de bénéficier du transfert de technologie.  Cette approche obéit à l'objectif Vision 2021 qui consiste à faire des EAU l'un des meilleurs pays mondiaux à l'horizon 2021.  Dans le cadre du plan 2030, l'Émirat d'Abou Dhabi vise à se transformer en un "Grand Abou Dhabi", en reliant la ville aux aménagements à grande échelle et à usages multiples actuellement en construction sur le territoire continental et au large de la côte.  Le gouvernement d'Abou Dhabi a affecté 98 milliards de dirhams aux infrastructures, au tourisme et au développement économique de la région ouest.

155. Le Département des transports d'Abou Dhabi est chargé de l'administration des systèmes et des infrastructures de transport en commun, de la maintenance et de la construction des principaux axes routiers et de l'exploitation des autobus du service public de l'émirat.  Le Département prévoit également de mettre en œuvre des projets ferroviaires sur le territoire.  Conformément au plan 2030 d'Abou Dhabi, le Département des transports a élaboré le Plan directeur des transports de surface d'Abou Dhabi (STMP) et un plan stratégique en matière de transport pour la période 2012‑2016.  Ces mesures devraient aider l'émirat à mettre en place un système de métropolitain et de transport léger sur rail pour la ville d'Abou Dhabi.  Dans le cadre du STMP, grâce à l'introduction et au développement des services d'autobus, l'importance des transports en commun à Abou Dhabi et à Doubaï s'accroîtra de façon substantielle.  Les plans d'investissement prévoient l'intervention du secteur privé dans le financement, la mise en œuvre et l'exploitation de ces systèmes.
156. Le réseau routier des EAU comprend environ 4 000 kilomètres de voies carrossables avec revêtement.  Le transport routier et les autres types de transport en commun, y compris les axes reliant les différents émirats, sont réglementés par le NTA et l'organisme chargé du transport de l'émirat concerné.  Toutes les entreprises de transport routier doivent être détenues majoritairement par des intérêts émiriens, mais sont autorisées à employer des chauffeurs étrangers.

157. La Loi fédérale n° 2 de 2009 a créé la Etihad Rail Company (anciennement Union Railway Company) avec la mission de gérer l'aménagement, la construction et l'exploitation de la voie ferrée nationale émirienne.  L'entité a été dotée d'un capital de 1 milliard de dirhams (272 millions de dollars EU).  La voie reliera les principaux centres des EAU, et le réseau, d'une longueur de 1 200 kilomètres, s'étendra sur l'ensemble des sept émirats.  Il servira initialement au transport de fret.  Les services voyageurs seront ajoutés ultérieurement.
158. Le métropolitain de Doubaï a été inauguré en septembre 2009;  le coût du projet a été de 7,6 milliards de dollars EU.  Les deux premières lignes sont opérationnelles et une extension du système est prévue.  À terme, les métropolitains d'Abou Dhabi et de Doubaï seront rattachés et constitueront un réseau ferré qui aboutira à la formation d'un système ferroviaire au niveau des pays membres du CCG.  À l'horizon 2017, le système ferroviaire du CCG permettra la liaison entre les six pays membres du CCG.  Le réseau ferré s'étendra sur 2 117 kilomètres et servira à un trafic mixte (fret et voyageurs), le fret gardant la priorité.
iv) Tourisme

159. Au cours de la dernière décennie, le tourisme est devenu la clé de voûte du plan de diversification de l'économie des EAU.  En 2009, les dépenses d'équipement du secteur touristique étaient d'environ 69 milliards de dirhams.  La part estimée des voyages et du tourisme dans le PIB était de 7,4% en 2009, et de 11,7% du PIB non pétrolier;  le secteur employait 158 262 personnes, bien qu'il ait été sévèrement touché par la crise financière mondiale et que les recettes aient diminué de 16% en 2009.
160. Dotés d'une bonne infrastructure, les EAU constituent une destination intéressante pour les voyageurs et les touristes.  Le pays a été classé par le Forum économique mondial au premier rang de la région du Moyen‑Orient en ce qui concerne les recettes touristiques, au quatrième pour les infrastructures de transport aérien et au huitième pour ce qui est de la priorité donnée par l'État au secteur des voyages et du tourisme.
  Toutefois, l'accès aux marchés ainsi que les règlements et directives sont encore susceptibles d'amélioration.

161. Doubaï s'est positionné en tant que pôle touristique régional et génère environ les deux tiers des recettes touristiques des EAU, suivi par Abou Dhabi (16%) et Chardjah (10%) (tableau IV.10), puis par Foudjaïrah et Ras al‑Khaïmah.  La majorité des touristes qui visitent les EAU sont européens et environ un tiers proviennent des pays membres du CCG.
Tableau IV.10

Indicateurs de l'industrie hôtelière, 2000, 2005 et 2010

(en millions de $EU)

	
	
	
	
	Variation, en pourcentage annuel moyen au cours de la période

	
	2000
	2005
	2010
	2000‑2005
	2005‑2010

	Nombre d'hôtels
	
	
	
	
	

	Doubaï
	265
	407
	573
	54%
	41%

	Abou Dhabi
	49
	55
	115
	135%
	109%

	Chardjah
	23
	57
	102
	148%
	79%

	Ras al‑Khaïmah
	..
	6
	42
	..
	600%

	Foudjaïrah
	..
	..
	13
	..
	..

	Adjman
	..
	..
	22
	..
	..

	Recettes hôtelières 
	
	
	
	
	

	Doubaï
	715
	2 403
	3 613
	236%
	50%

	Abou Dhabi
	..
	..
	1 151
	..
	..

	Chardjah
	43,5
	88
	131
	102%
	49%

	Ras al‑Khaïmah
	..
	..
	55
	..
	..

	Foudjaïrah
	..
	..
	..
	..
	..

	Adjman 
	..
	..
	38
	..
	..


..
Non disponible.

Source:
Renseignements fournis par les autorités.

162. Jusqu'à 2008, le secteur du tourisme des EAU était réglementé uniquement par l'émirat concerné.  Il relève actuellement à la fois des émirats et de la fédération.  Le Conseil national du tourisme et des antiquités (NCTA) des EAU a été créé par la Loi fédérale n° 6 de 2008;  il est entré en fonctionnement en tant qu'organisme fédéral en 2009.  Il a pour mission principale de promouvoir le secteur touristique des EAU à l'intérieur du pays et à l'étranger, et d'aider à la coordination des politiques liées au tourisme au niveau fédéral.  Toutefois, les décisions dans ce domaine et la délivrance des licences dans les EAU relèvent de chaque émirat.

163. Le Département du tourisme et du commerce de Doubaï (DTCM) est chargé de la planification, de la supervision et du développement du secteur touristique de Doubaï
, ce qui comprend la délivrance de licences aux hôtels, aux appartements‑hôtels, aux voyagistes, aux agents de voyages et aux autres services touristiques, ainsi que le classement de ces services.  Les procédures d'octroi des licences dans le secteur touristique sont cependant régies par la Loi fédérale n° 6 de 2006.  Il existe quatre types d'activités touristiques à Doubaï, chacune desquelles exigeant une licence:  agent général de vente, agent de voyages, voyagiste organisateur de tourisme émetteur et voyagiste organisateur de tourisme récepteur.
164. Les activités touristiques de niche traditionnelles de Doubaï sont le tourisme de shopping, le tourisme de loisirs et le tourisme d'affaires.  Depuis une époque récente, le marché s'étend et inclut le tourisme sportif, l'écotourisme, le tourisme médical et les croisières touristiques.  Plus de 30 complexes de loisirs et de parcs à thème sont en cours de construction à Doubaï, pour un investissement estimatif de 228 milliards de dirhams;  ils comprennent le métropolitain de Doubaï, Dubailand, la Cité des sports de Doubaï, Burj Dubai et The World.

165. L'Office du tourisme d'Abou Dhabi est responsable du développement et de la promotion du secteur du tourisme d'Abou Dhabi depuis 2004.
  Les activités de cet organisme comprennent:  la réglementation et la surveillance du secteur, la modernisation des infrastructures et la mise au point des produits, la commercialisation des destinations, la délivrance de licences touristiques et la mise en place de normes de classification.  L'activité touristique de l'émirat d'Abou Dhabi est régie par la Loi n° 13 de 2006 aux termes de laquelle les fournisseurs de services touristiques sont tenus d'obtenir une licence auprès de l'Office du tourisme d'Abou Dhabi pour créer toute entreprise liée au tourisme.

166. Si le tourisme d'affaires reste un segment de marché absolument vital pour Abou Dhabi, l'Office du tourisme s'emploie à accroître la place du tourisme de loisirs et cherche à faire de l'émirat un pôle culturel régional.  Les activités culturelles sont centralisées sur l'île de Saadiyat (l'"île du Bonheur"), face à la côte d'Abou Dhabi, où un complexe commercial, résidentiel et de loisirs d'un coût de 99,3 milliards de dirhams est en construction.  Le projet est réalisé par la Tourism Development and Investment Company (TDIC);  il s'agit d'un important promoteur de destinations touristiques de grande ampleur à Abou Dhabi.  Le projet hébergera la première antenne du musée du Louvre hors de Paris, un musée Guggenheim et le musée national Sheikh Zayed.  Il est prévu que l'île attirera 1,5 million de visiteurs par an lorsqu'elle sera terminée en 2018, et qu'environ 160 000 personnes y établiront leur résidence.

167. Les émirats de Chardjah, Ras al‑Khaïmah, Adjman, Oumm al‑Qaïwaïn et Foudjaïrah encouragent leurs secteurs touristiques grâce à des campagnes énergiques visant à renforcer les activités dans ce domaine et à attirer un plus grand nombre de touristes.  Les principaux atouts de ces émirats sont les sites historiques, l'architecture, les paysages naturels, les loisirs, les sports et les aménagements destinés aux conférences d'affaires et aux salons professionnels.

168. La plupart des campagnes publicitaires sont lancées par chaque émirat, indépendamment des autres.  La fédération a cependant entrepris de mieux faire connaître le pays en faisant la promotion des attractions touristiques complémentaires des émirats dans le cadre d'une campagne intitulée "sept émirats, une destination".  Les principaux marchés en termes de visiteurs des EAU restent les pays traditionnels d'Europe occidentale et les pays membres du CCG, mais de nouveaux marchés sont explorés en Amérique du Nord, en Chine et sur le sous‑continent indien.  Les EAU visent à élargir leur base de clientèle touristique en développant l'hôtellerie économique et de moyenne gamme ainsi que l'hôtellerie de luxe.

169. Dans leurs engagements au titre de l'AGCS, les EAU ont consolidé sans limitations la fourniture des services d'hôtellerie et de restauration par les modes 1 à 3.  La présence commerciale est autorisée sous réserve que la participation étrangère ne dépasse pas 49%.

v) Services de construction

170. Le secteur privé de la construction des EAU a subi un ralentissement majeur par suite des crises financières mondiales de 2008‑2009.
  Une violente correction des prix s'est notamment produite sur le marché de l'immobilier de Doubaï où les prix ont chuté de 50%, marquant l'éclatement de la bulle immobilière.
  La crise a été accentuée par l'existence d'un nombre important de constructions neuves sur le marché, conjuguée à une contraction de la demande résidentielle et commerciale.  À Abou Dhabi, les prix de l'immobilier ont diminué de 40% en moyenne par rapport aux pics de juin 2008.  L'étroitesse du marché de l'offre de tous les types de propriétés à Abou Dhabi avait entraîné une hausse vertigineuse des prix et des loyers.

171. Avant la crise, les EAU avaient assisté à une prolifération de projets immobiliers et à un boom de la construction qui avaient favorisé l'apparition de conglomérats dans ce secteur.  Pendant les années 2007‑2008, plus de 30% du parc mondial de grues était utilisé dans les projets gigantesques de Doubaï, qui comptait plus de 750 gratte‑ciel à la fin de 2009.
172. Les EAU s'enorgueillissent de posséder des bâtiments et des aménagements de renommée mondiale, parmi lesquels figurent les suivants:  Burj Khalifa, le plus haut bâtiment du monde réalisé par EMAAR, le principal promoteur de la région;  Palm Jumeirah, la plus grande île artificielle du monde, construite par Nakheel;  Masdar, la première ville mondiale non émettrice de carbone;  le Dubai Mall, le plus grand centre commercial du monde;  et Ski Dubai, la première station de ski couverte du monde.  Par ailleurs, des projets intégrés ont vu le jour, tels que les tours du lac Jumeirah, réalisées par Nakheel, le quartier d'affaires de Doubaï, créé par EMAAR, les jardins d'Al‑Raha, réalisés par Aldar properties à Abou Dhabi, et le village d'Al‑Hamra dans l'émirat de Ras al‑Khaïmah.

173. Nakheel, filiale de Dubai World et l'un des promoteurs immobiliers les plus importants de Doubaï, a été durement touché par la crise financière.  Le gouvernement de Doubaï a édicté un régime des faillites spécial en faveur de Nakheel, par le biais du Fonds de soutien financier (DFSF).  Créé en juillet 2009, le DFSF a fourni à Nakheel 8 milliards de dollars EU de fonds propres et converti les dettes existantes de l'entreprise en capital.  Afin de protéger les actifs non immobiliers de Dubai World, le gouvernement de Doubaï est propriétaire direct de Nakheel.  Plus récemment, Nakheel a annoncé un plan global de restructuration financière de ses dettes et de ses engagements.  Le plan permet à l'entreprise d'offrir à ses créanciers 100% des montants dus convenus et d'honorer ses obligations envers ses clients en achevant dans les meilleurs délais les projets à court terme.

174. Créé en 2007 sous la tutelle du Département des ressources foncières de Doubaï, l'Office de réglementation de l'immobilier (RERA) est investi de la capacité juridique lui permettant de réglementer le secteur de l'immobilier de Doubaï.  Le RERA est notamment habilité à délivrer des licences aux agents immobiliers, à réglementer et à enregistrer les contrats de bail et les associations de propriétaires.  Pour dynamiser le secteur immobilier des EAU, le RERA a entrepris d'élaborer un code de gouvernance destiné au sous‑secteur de l'aménagement immobilier qui aura pour effet de favoriser la transparence, la divulgation de renseignements, la protection de l'investisseur, l'optimisation des résultats et les pratiques de gestion des risques.  Dans le cadre du RERA, le Centre de promotion des investissements immobiliers encourage les investissements dans le secteur immobilier de Doubaï grâce aux programmes Tanmia et Tayseer qui mettent des facilités de financement à la disposition des investisseurs.

175. Par suite de la crise, le secteur de la construction est marqué par des conflits entre investisseurs, promoteurs et entrepreneurs.  Les parties à ces différends vont des petits investisseurs mécontents, dont les fonds ont été placés dans des projets d'aménagements qui ne verront probablement pas le jour, aux entrepreneurs qui se plaignent des impayés.  La Chambre de commerce de Doubaï indique que son centre d'arbitrage a traité 280 différends au cours des dix premiers mois de l'année 2010.  Entre le mois de janvier et la fin septembre 2011, 315 affaires ont été traitées.  Les grands promoteurs associés à l'État auraient offert seulement 65% des fonds dus, et aucun versement n'aurait été effectué jusqu'en 2010.

176. Le dégonflement de la bulle immobilière continue de faire obstacle aux perspectives de redressement, notamment à Doubaï.  Néanmoins, le secteur de la construction est considéré comme une pièce maîtresse du plan stratégique de l'émirat pour 2015.  Une série de mesures ont été mises en place pour améliorer le secteur dans la fédération.  Ainsi, à Doubaï, le Gouverneur de l'émirat a promulgué le Décret n° 22 de 2011 dispensant de remboursements – à hauteur de 300 000 dirhams – des emprunts hypothécaires les emprunteurs qui rembourseraient leurs crédits logement avant la date d'échéance.  Toutefois, en contrepartie de cette incitation, Doubaï applique depuis janvier 2011 une taxe d'habitation de 5% sur tous les logements.  À Abou Dhabi, une dotation de 7 milliards de dirhams issue du budget de 2011 de l'émirat doit être distribuée aux citoyens sous la forme de prêts au logement.

177. Alors que le secteur de la construction reste déprimé à Doubaï, il affiche une croissance rapide à Abou Dhabi où l'objectif est de tripler la taille et la population de la ville d'ici à 2030.  Pour atteindre ce but et faire face à l'augmentation de la population, des projets immobiliers dépassant 140 milliards de dollars EU sont en préparation, parmi lesquels figure celui qui devrait faire de l'île de Sowwah le nouveau centre des affaires d'Abou Dhabi.
  D'autres émirats comme ceux d'Adjman, de Ras al‑Khaïmah et de Chardjah ont également mis en œuvre des projets de construction de grande ampleur.

vi) Commerce des services fournis aux entreprises et des services professionnels

178. Dans leur liste d'engagements spécifiques de l'AGCS, les EAU ont consolidé leurs mesures se rapportant à la fourniture transfrontières, à la consommation à l'étranger et à la présence commerciale (les modes 1 à 3), pour les services suivants:  les services de comptabilité, d'audit et de tenue de livres, certains services de nature fiscale, les services d'architecture, d'ingénierie, d'aménagement urbain et d'architecture paysagère, enfin les services vétérinaires.

179. Le marché du travail des EAU est généralement ouvert aux étrangers et on estime que plus de 90% de la population active est étrangère.  Toutefois, bien que l'exercice de plusieurs professions soit autorisé sous réserve de l'obtention d'une licence, le caractère obligatoire du recours à l'agent local ajoute au coût et, dans une certaine mesure, fait obstacle à l'accès aux marchés.  À cet égard, les professionnels étrangers sont autorisés à fournir des services aux entreprises et à exercer certaines professions, par exemple services d'audit, services médicaux, services d'ingénierie, services et consultations juridiques, services informatiques et services semblables;  il leur suffit pour cela de créer une entreprise individuelle.  Pour obtenir une licence, les requérants doivent détenir un visa de résidence valide des EAU, une licence professionnelle du gouvernement de l'émirat où ils entendent exercer leurs activités, enfin un contrat de représentation souscrit avec un agent de services local de nationalité émirienne.  Les devoirs et obligations de l'agent envers le professionnel étranger se limitent à faciliter l'exercice d'une activité dans l'émirat, par exemple en aidant le professionnel à obtenir et à renouveler ses permis de travail auprès du Ministère du travail et autres instances publiques.  L'agent de services local ne détient aucune participation dans l'entreprise individuelle et ne prend pas part à sa gestion.

b) Services juridiques

180. Les services juridiques sont régis au niveau de l'émirat concerné et au niveau fédéral.  La Loi fédérale n° 23 de 1991, qui se rapporte à l'Ordonnance sur les avocats et à ses modifications, réglemente la profession d'avocat dans cinq des sept émirats.  En vertu de cette loi, les avocats sont titulaires d'une licence fédérale et libres de se déplacer dans les EAU, sauf pour les émirats de Doubaï et de Ras al‑Khaïmah.  Une licence locale est exigée pour exercer la profession d'avocat dans ces deux émirats.  La réglementation de Doubaï oblige les avocats à avoir un bureau dans l'émirat pour pouvoir comparaître devant un tribunal de Doubaï.

181. La demande de licence est présentée au Ministère de la justice par l'entremise d'un cabinet juridique local.  Si toutes les conditions de forme sont remplies, le Ministère de la justice enregistre le candidat comme avocat et l'autorise à exercer sa profession, mais uniquement comme employé du cabinet local.  Les licences des avocats étrangers, comme des avocats locaux, doivent être renouvelées annuellement.  En principe, elles ne peuvent être révoquées que pour des raisons professionnelles.  Il n'y a pas d'ordre des avocats dans les EAU.

182. La création d'un cabinet d'avocats, qui doit appartenir en totalité à des ressortissants des EAU, est réglementée à l'échelon fédéral.  Dans les cinq émirats qui appliquent la Loi fédérale n° 23 de 1991, les avocats étrangers peuvent donner des conseils juridiques sur le droit étranger, le droit international et le droit des émirats et peuvent représenter des clients devant la cour d'appel durant un maximum de quatre ans, et devant le tribunal de première instance pour un maximum de huit ans.  Pour représenter un client devant le tribunal, un avocat étranger doit obtenir un permis du Ministère de la justice, et il doit pour cela justifier d'un diplôme reçu d'un organisme professionnel étranger reconnu par le Ministère de l'éducation.  L'avocat doit être inscrit au barreau de son pays d'origine, justifier de 15 ans d'expérience et remplir les conditions d'une bonne réputation.  Il n'y a pas de conditions de résidence préalable.  Les bureaux d'avocats-conseils ne sont pas autorisés à représenter des clients devant les tribunaux.  Les avocats étrangers ne sont pas autorisés à comparaître devant la Cour suprême fédérale et les cours de cassation.

183. À Abou Dhabi, les cabinets d'avocats internationaux sont régis par le Décret n° 30 de 2006.  Ils peuvent ouvrir un bureau à Abou Dhabi mais doivent respecter plusieurs prescriptions, en l'occurrence avoir exercé le droit pendant au moins 15 ans hors des EAU, compter au moins 50 associés pour l'ensemble du cabinet et obtenir l'approbation du Conseil exécutif d'Abou Dhabi.  La demande de licence doit être déposée auprès du Département de développement et de la planification d'Abou Dhabi.

c) Services de comptabilité et services d'audit

184. Les services de comptabilité sont régis au niveau fédéral.  La Loi fédérale n° 22 de 1995 et les décisions ministérielles afférentes s'appliquent aux auditeurs et aux experts-comptables agréés, travaillant en cabinets ou à titre individuel.  Les comptables doivent être enregistrés dans l'un des émirats.  Ils peuvent exercer sur la totalité du territoire de la fédération mais doivent obtenir une licence professionnelle auprès des autorités pertinentes de l'émirat où ils souhaitent s'établir pour exercer leur profession.  Les licences sont accordées pour chaque activité et non pour chaque personne.

185. L'Association des experts-comptables et auditeurs (AAA) établie par la Résolution n° 227/97 du Ministère du travail et des affaires sociales est l'institution professionnelle des experts-comptables des EAU.  Les auditeurs ne sont pas tenus de s'enregistrer auprès de l'AAA.

186. Jusqu'à présent, les cabinets étrangers d'expertise comptable ont pu librement fournir des services d'audit et de comptabilité dans les EAU.  En 2008 (derniers renseignements disponibles), quelque 263 auditeurs individuels étrangers, 264 auditeurs individuels locaux (ou originaires de pays membres du CCG), 65 firmes locales et 12 firmes étrangères fournissaient des services dans les EAU.  Ces cabinets avaient été implantés avant 1995.  Aucune nouvelle firme n'a été établie par la suite du fait de l'adoption, en 1997, de la politique d'émiratisation en vertu de laquelle la participation étrangère dans les nouvelles firmes étrangères qui s'établissent dans les EAU est limitée à 75%.  Cette règle s'appliquait aussi aux firmes établies avant 1995, lesquelles ont bénéficié, jusqu'en 2010, d'une période de transition qui devait leur permettre de trouver des partenaires locaux pour la participation restante de 25%.

187. Les cabinets comptables étrangers peuvent ouvrir une succursale dans les EAU.  Les succursales établies avant 1997 pouvaient être détenues en totalité par des intérêts étrangers jusqu'en 2010 et avoir plusieurs sous‑succursales opérant dans les divers émirats.  Depuis 2010, elles sont tenues de prendre un associé originaire des EAU et leur participation est plafonnée à 75%.  Comme on l'a dit, les cabinets étrangers doivent traiter avec un agent de services local.

188. Le Registre des auditeurs comprend des personnes physiques et morales originaires des EAU, de pays membres du CCG et de pays étrangers.  Le Registre compte trois catégories:  les auditeurs en exercice, les auditeurs non actifs et les stagiaires (catégorie réservée aux ressortissants émiriens).  Les conditions d'enregistrement des étrangers sont les suivantes:  diplôme universitaire de comptabilité ou diplôme équivalent, trois ans d'expérience de la comptabilité, cinq ans d'appartenance à une institution professionnelle d'audit reconnue par le Ministère de l'économie, et attestation de partenariat avec une personne physique ou morale des EAU ou bien certificat d'emploi auprès de cette personne.

189. L'un des partenaires ou directeurs du cabinet d'audit doit être un citoyen émirien inscrit au Registre comme auditeur en exercice, et tous les associés doivent être inscrits au Registre comme auditeurs en exercice.  Si l'un des associés est un cabinet établi à l'extérieur des EAU, ce cabinet étranger doit détenir un certificat l'autorisant à exercer la profession d'auditeur dans son pays d'enregistrement.

d) Services d'ingénierie

190. La profession d'ingénieur-conseil est régie par chaque émirat.  Les consultants ou les entrepreneurs étrangers en génie civil peuvent exercer leurs activités dans les EAU par le biais d'une coentreprise avec une firme locale, d'un partenariat avec une firme locale d'ingénieurs-conseils, ou d'une succursale de firme étrangère (avec recrutement d'un agent de services local).  Dans certains cas, particulièrement ceux qui concernent des projets d'ingénierie de grande envergure, des entreprises étrangères de génie civil peuvent être invitées à présenter des offres sans devoir se constituer au niveau local.

191. La licence accordée à la succursale de la firme étrangère se limite généralement aux champs de spécialisation qui ne sont pas couramment pratiqués par les entreprises locales de génie civil.  La firme étrangère doit être en activité depuis au moins 15 ans et avoir exécuté plusieurs projets présentant une importante valeur technique et financière.  Le directeur de la firme doit être inscrit au registre des ingénieurs-conseils des EAU et justifier d'au moins 15 ans d'expérience de la profession.  La succursale locale doit disposer d'un personnel technique pour chacun des domaines d'activité autorisés, être dirigée par un ingénieur-conseil justifiant d'au moins 15 ans d'expérience dans la spécialisation, lui‑même assisté de plusieurs ingénieurs adjoints (en fonction du volume des travaux actuels confiés à la firme) justifiant d'au moins sept ans d'expérience.  Le siège social doit s'engager à recruter le personnel nécessaire domicilié dans l'émirat qui a délivré la licence.

192. Tous les ingénieurs, locaux ou étrangers, doivent s'enregistrer auprès de l'Association des ingénieurs des EAU.  Généralement, le permis d'exercice de la profession d'ingénieur-conseil requiert du candidat qu'il remplisse les conditions suivantes:  être de nationalité émirienne, avoir une bonne réputation;  être titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur en génie décerné par une université reconnue dans l'un des domaines techniques;  justifier d'au moins trois ans d'expérience dans le domaine de spécialisation après avoir obtenu le diplôme universitaire;  et être membre de l'Association des ingénieurs du pays où les études ont été effectuées.
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� L'article 17 du Décret de 1965 d'Abou Dhabi concernant l'impôt sur le revenu établit à 55% le taux de base de l'impôt sur le revenu des entreprises.  Néanmoins, si la production de pétrole brut d'une année civile donnée s'élève en moyenne à 100 000 barils/jour, ce taux passe à 65%, et à 85% si elle atteint une moyenne de 200 000 barils/jour.
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� Les directives portent sur les questions présentant un intérêt particulier pour les milieux bancaires des EAU;  les directives complètes de Bâle II comportent les documents suivants:  Banque des règlements internationaux, "Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres", juin 2006, et Banque des règlements internationaux, "Enhancements to the Basel II Framework", juillet 2009.


� Avis n° 28/2010, 11 novembre 2010, Central Bank Revision of the Regulations for Classification of Loans and Determining their Provisions.


� Selon les lois régissant les banques islamiques, celles�ci ne peuvent percevoir de taux d'intérêt fixes sur les dépôts ou sur les prêts, mais seulement des taux d'intérêt variables fondés sur un modèle de partage des bénéfices/pertes.


� Banque centrale des Émirats (2011).


� Renseignements en ligne du Marché financier de Doubaï.  Adresse consultée:  http://dfm.ae/pages/default.aspx?c=801.


� Marché financier de Doubaï (2011).


� Renseignements en ligne de l'ADX.  Adresse consultée:  � HYPERLINK "http://www.adx.ae/English/�AboutADX/Pages/MarketEstablishment.aspx" �http://www.adx.ae/English/�AboutADX/Pages/MarketEstablishment.aspx�.


� Loi sur la réglementation de l'assurance�maladie d'Abou Dhabi n° 35 de 2005.


� Le Takaful est un concept d'assurance islamique fondé sur le système bancaire islamique, observant les règles et règlements de la loi islamique.


� La Loi n° 6 de 2007 a remplacé la Loi fédérale sur l'assurance n° 9 de 1984.


� Pour obtenir une licence, la compagnie étrangère doit s'engager à recruter des ressortissants nationaux selon la répartition suivante:  10% du personnel, ou deux personnes au moins, au cours de la première année, pour passer à 25% du personnel, ou 12 personnes au moins, la quatrième année.


� Forum économique mondial (2011).  L'indice NRI mesure la capacité que possède une économie de tirer pleinement parti des technologies de l'information et des communications (TIC).  L'étude conduisant au calcul de l'indice NRI repose sur des données recueillies par des organisations telles que l'Union internationale des télécommunications, la Banque mondiale et les Nations Unies.  Selon le NRI, les EAU occupent la 24ème place sur 138 pays pour ce qui est du degré de préparation générale du pays à l'ère des réseaux, ce qui témoigne de l'attention croissante accordée par le gouvernement aux TIC en tant qu'infrastructure porteuse de diversification économique, mais aussi en tant que secteur cible en soi (les EAU occupent la 3ème place pour ce qui concerne le degré de préparation du gouvernement).  L'importance donnée à ce secteur par les pouvoirs publics s'accompagne d'un intérêt et d'une capacité non moindres des individus pour l'utilisation des dernières technologies (5ème et 21ème rangs pour le degré de préparation des individus et pour l'utilisation par les individus, respectivement), comme l'atteste la croissance rapide des taux de pénétration des TIC depuis quelques années.  L'environnement commercial très favorable aux TIC (18ème place) et l'existence d'infrastructures qui leur sont destinées (28ème place) constituent également des avantages concurrentiels dans ce domaine.


� Union internationale des télécommunications (2011).


� La Société des télécommunications des Émirats s'efforce de déployer son réseau fibre jusqu'au foyer (FTTH) sur le territoire des EAU.  À la fin de 2009, le déploiement était effectué pour 85% des foyers d'Abou Dhabi.


� Dans l'émirat d'Abou Dhabi, les transports relevaient précédemment de la responsabilité de divers organismes locaux et fédéraux, y compris la Direction de l'aviation civile (GCAA), le Département de l'aviation civile, le Département des affaires municipales et l'Office des ports maritimes.


� Les cinq aéroports nationaux sont:  l'aéroport international d'Abou Dhabi, l'aéroport d'Al Ain, l'aéroport international de Doubaï, l'aéroport de Foudjaïrah, l'aéroport de Ras al�Khaïmah et l'aéroport international de Chardjah.  Les cinq compagnies aériennes nationales sont:  Air Arabia, Emirates Airlines, Etihad Airlines, FlyDubai et RAK Airways.


� Les signataires de cette déclaration sont le Chili, les États-Unis, la Malaisie, le Panama, Singapour et la Suisse.  L'accord bénéficie du soutien de l'Union européenne.  Les signataires représentent au total 60% de l'aviation mondiale.


� Renseignements en ligne.  Adresse consultée:  www.agenda�for�freedom.aero.


� IATA (2011).


� La "liste blanche" des pays comprend les membres de l'OMI réputés donner "plein et entier effet" aux dispositions de la Convention STCW (Convention internationale sur les normes de formation, de délivrance des brevets et de veille (STCW 95)) révisée.


� La procédure de classification exige qu'un navire soit évalué périodiquement afin de déterminer s'il respecte les règles applicables visant à assurer la sauvegarde de la vie humaine, la protection de la propriété et la préservation de l'environnement.  Pour conserver sa classe, le navire doit être en conformité avec les prescriptions requises.


� Forum économique mondial (2011).


� Renseignements en ligne du Conseil national du tourisme et des antiquités.  Adresse consultée:  �HYPERLINK "http://www.uaetourism.ae/en/"��http://www.uaetourism.ae/en/�.


� Information en ligne du Département du tourisme et du commerce de Doubaï.  Adresse consultée:  http://www.dubaitourism.ae/.


� Pour obtenir une description détaillée des complexes et des parcs à thèmes de Doubaï, voir OMC (2006), page 85.  Consulter également:  http://www.definitelydubai.com/.


� Renseignements en lignes de l'Office du tourisme d'Abou Dhabi.  Adresse consultée:  http://www.visitabudhabi.ae/en/adta.


� Au cours du présent examen, les autorités des EAU ont indiqué que les projets de construction gouvernementaux n'avaient pas souffert de la crise.


� Financial Times, "Economy:  Recession exposes need for reform", de Simeon Kerr, 20 juillet 2009.  Adresse consultée:  http://www.ft.com/cms/s/0/5bfacef4�7270�11de�ba94�00144feabdc0.html#ixzz1Vqqs7LiE.


� Pour plus de renseignements, voir:  http://www.dubailand.gov.ae


� Arabian Business, "Home loan fees waived on early settlement", 17 juillet 2011.


� Financial Times, "Real estate:  Congested city hopes for relief in vast construction projects", de James Drummond, 28 octobre 2009.  Adresse consultée:  � HYPERLINK "http://www.ft.com/cms/s/0/8c4dc7c2�c28f�11de�be3a�" �http://www.ft.com/cms/s/0/8c4dc7c2�c28f�11de�be3a�� 00144feab49a.html#ixzz1VqAxhlzW.






